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LES PERSONNELS DU C.N.R.S. seront 
Mai 

présents 
dans l'action générale 17 

ILS DÉFENDRONT leurs conditions 
le 24 Mai 

du 

de travail et la Recherche 

Ils seront une partie des 2 millions et 
demi de travailleurs, dépendant directe· 
ment ou indirectement de l'Etat, qui ce 
jour se trouveront côte à côte dans la 
lutte contre tous les aspects de la poli· 
tique sociale du gouvernement. 

A l'action entreprise le 17 mai pro· 
chain, par l'ensemble des Fédérations de 
fonctionnaires, se sont déjà ralliées les 
organisations du secteur nationalisé ainsi 
que certaines Fédérations du secteur 
privé. Il s'agit donc cette fois d'une 
action générale, d'une très grande portée 
des travailleurs et en particulier de ceux 
de l'Etat, contre l'intransigeance du gou
vernement èl satisfaire leurs légitimes 
revendications. 

Depuis que le système de la stabilisa· 
tion est en vigueur, c'est-à-dire depuis le 
1 janvier 1963 et jusqu'au 31 décembre 
1965, les prix ont augmenté {officielle· 
ment) de 11,4 % et le traitement de 
base de 11,5 %. Si l'on n'oublie pas : 

1' (j)ue l'augmentation réelle des prix 
est supérieure aux indices officiels {en 
particulier logement et alimentation) : 

2' (j)ue la progression des impôts 
vient encore atténuer la rémunération 
nette, 

LA PRESSE DE LA C.G.T. 
A VOTRE SERVICE : 

LA VIE OUVRIERE est le journal de tous 
les travailleurs 

ANTOINETTE est le journal féminin de 
la C.G.T. 

LE PEUPLE est le journal des militants et 
responsables aux Comités d'entreprise 

OPTIONS est le journal des Techniciens 
et Ingénieurs 

LA TRIBUNE est le journal de la C.G.T. 
traitant des problèmes des fonctionnaires 
et contractuels de l'Education Nationale 

de la Fonction Publique 

nous devons conclure que nous n'avons eu 
aucune amélioration réelle de notre pou· 
voir d'achat, bien au contraire. 

Pour l'avenir, l'augmentation de 4 % 
prévue équilibre à peine {èl son rythme 
actuel) l'augmentation des prix. 

La politique sociale du pouvoir aboutit 
donc à exclure les travailleurs de toute 
amélioration de leurs conditions de vie, 
a/ors qu'augmente /a richesse nationale. 

C'est une question décisive: quand le 
produit national augmente grâce èl leur 
effort et à leur ingéniosité, les travail· 
leurs ont-ils droit èl leur part du surplus ? 
Les travailleurs, èl juste titre, disent oui .•. 
Le gouvernement, pour sa part, promet ... 
se refuse à tout examen sérieux du 
« décalage » des prix et des salaires qu'il 
a provoqué par sa soi-disant « stabilisa· 
tian». 

N'est-ce pas un symbole de la déter· 
mination des travailleurs de l'Etat et de 
changements profonds, que de voir cette 
union réclamée depuis des années se 
réaliser à la veille d'un pr mai ? ... tren· 
tième anniversaire de l'unité syndicale 
reconstituée, mais aussi trentième anni· 
versaire des luttes que cette unité per· 
mit de réaliser et qui conduisirent au 
« Front populaire ». 

1936-1966 : il y a trente ans l'union 
des travailleurs arrachait : les congés 
payés, la semaine de 40 heures, le libre 
exercice du droit syndical, les conven· 
tions collectives, etc ... Cet exemple nous 
est un précieux encouragement, et les 
déclarations de M. Pompidou sur « l'inuti· 
lité des grèves» ou affirmations du 
« Pouvoir qui ne cède pas» ne peuvent 
émouvoir les travailleurs qui en maintes 
occasions, y compris sous le gouverne· 
ment gaulliste Ues mineurs! ... ), ont mon· 
tré leur détermination et obtenu par de 
puissants mouvements unitaires des satis· 
factions non négligeables. 

Les travailleurs du C.N.R.S. sont cancer· 
nés dans cette lutte à plusieurs titres. 
Bien des revendications touchant entre 
autres nos petites catégories pourraient 
être satisfaites dans le cadre de la 
Fonction publique... En matière de Re· 
cherche Scientifique, les objectifs gouver· 
nementaux contraires à l'intérêt général 
de la nation ont des répercussions fâ
cheuses dans le déroulement de leur car
rière, dans leurs conditions mêmes de 
travail. 

Aussi, èl l'appel du «Comité d'entente» 
groupant tous les Syndicats du C.N.R.S., 
de I'I.N.R.A. et de I'I.N.S.E.R.M., ils feront 
du 24 mai une grande journée d'action 
pour la défense de la Recherche et de 
leurs conditions de travail. 

Obtenir des conditions satisfaisantes de 
travail, voir notre pouvoir d'achat pro· 
gresser en fonction du produit national, 
du progrès technique et économique ... 
tels sont les objectifs de notre lutte avec 
l'ensemble des travailleurs de la Fanc· 
tian public et du secteur nationalisé. 

Le J7 mai, /es travailleurs du C.N.R.S. 
seront clans la lutte pour : 
- L'augmentation des traitements et re· 

traites avec une rémunération mini
mum de 720 F par mois ; 

- L'intégration de l'indemnité de rési· 
dence dans le salaire et la suppres· 
sio!'l des abattements de zone : 

- L'application de la semaine légale de 
40 heures en 5 jours : 

- Un véritable reclassement des catégo· 
ries C et D {fonction publique!. 

Le 24 mai, /es travailleurs du C.N.R.S. 
lutteront pour: 
- La sortïe de nos textes de modific:a· 

tians statutaires : 
- Un budget suffisant pour la Recherche 

Scientifique, entre autres : pour la 
création de nombreux postes de cher· 
cheurs, techniciens et administratifs. 

G. DUPRË. 
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REVENDICATIONS 
C\ otrc X' Congrès a ten 11 ses assises les 

17, 18 et 19 mars 1966. 1\ous présentons 
donc, it la suite de la discussion des dif
férents rapports, des interventions des 
section>. et des travaux en commissions, 
les résolutions votées par le Congrès et 
un certain nombre de rapports des com
rnissions ou sections. 

AMÉLIORATION DE LA SITUATION 
des personnels techniques 
et administratifs du C.N.R.S. 

Résolution 

Le Congrès mandate le Conseil Natio-
nal pour: 

Entreprendre toute action propre à 
faire évoluer le cadre actuel des per
sonnels techniques et administratifs 
du C.N.R.S. vers un cadre de person
nel permanent de l'Etat. 

Ce cadre, justifié par l'importance 
grandissante de la Recherche Scienti
fique dans la nation, assurerait à ces 
personnels : 

Une pleine sécurité d'emploi ; 
Des retraites basées sur les rémuné
rations de fin de carrière et propor
tionnelles aux années de service ; 
Les garanties sodales, notamment en 
cas de maladie, accordées aux per
sonnels titulaires de l'Etat; 

Rattaché à l'Université, ce cadre 
comporterait, pour la définition des em
plois, le déroulement des carrières et les 
rémunérations, des règles q11i seraient 
adaptées aux conditions particulières 
dons lesquelles s'effectue la Recherche 
Scientifique. 
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Faire aboutir dans l'immédiat : 

Des dispositions statutaires établis· 
sant une sécurité d'emploi pour les 
collaborateurs techniques équivalentes 
à la sécurité d'emploi des contrac
tuels des laboratoires propres au 
C.N.R.S.; 
Des relèvements d'indices correspon
dant à la qualification toujours crois
sante exigée pour les activités liées à 
la Recherche pour les catégories A, 
B, C, D; 
L'octroi aux administratifs d'avanta
ges analogues à ceux des autres caté
gories; 
La prise en considération de la quali
fication professionnelle à l'embauche 
et acquise par le personnel en place ; 
La participation de représentants du 
personnel aux commissions de déroga· 
tion; 
La mise en place de dispositions in
ternes aux laboratoires ou services, 
facilitant aux agents l'accès à une 
qualification professionnelle supé
rieure; 
La création d'un Comité technique 
paritaire ; 
La représentation du personnel tech· 
nique et administratif au Comité Na
tional du C.N.R.S. ; 
La création de commissions d'hygiène 
et de sécurité : 

La mise en place d'une 
d'œuvres sociales ; 

politique Avenant au statut en matière 
de sécurité d'emploi. 

Le paiement d'indemnités pour 
vaux insalubres ou dangereux. 

Défense de la Fonction publique 

tra· 

et amélioration des garanties statutaires 
de ses personnels. 

Représentant des personnels directe
ment concernés par la situation faite à 
la Fonction publique, le Congrès ap· 
prouve les appréciations de I'U.G.F.F.· 
C.G.T. sur l'orientation de la politique 
économique et sociale du gouvernement. 

Il dénonce le double décalage que 
subissent les rémunérations des travail· 
leurs de la Fonction publique, par rap· 
port aux prix et à la production natio· 
nale d'une part, par rapport aux autres 
secteurs nationalisés, d'autre part. 

Il dénonce le non-respect des engage· 
ments gouvernementaux concernant le 
relèvement des indices des catégories C 
et D de la Fonction publique. 

Il réclame tout particulièrement la 
suppression des abattements de zone. 

L'attribution de la prime de transport 
à tous. 

Il demande que soit inclus l'indemnité 
de résidence dans les traitements. 

Il insiste sur la reconnaissance de la 
section syndicale dons les services. 

Il mandate le Conseil National pour la 
mise en œuvre du soutien le plus total 
des personnels du C.N.R.S. aux actions 
qu'engageront les Fédérations de fonc
tionnaires. 

RAPPORT SUR LES 
RETRAITES ET LA 

SECURITE D'EMPLOI 

Estimant que le persormel technique et 
administratif du C.N.R.S. doit être consi
déré comme un corps permanent de 
l'Etat. il apparaît nécessaire qne cette 
notion soit caractérisée pour le personnel 
par une pleine sécurité d'emploi et une 
alloration de retraite décente. 

C'est pourquoi le Congrès décide que la 
Commission d'étude sur les ]Jroblèmes de 
retraites et de sécurité d'emploi pour
suivre ses tramll!X et oriente son étude 
dans le sens d'une retraite dont le mon

soit êtalJli en {onction du nombre 
de ser11ice l'l dn dernier 

/)ans l'immédiat, tant pour améliorer 
la situation restante que pour faciliter 
de futures et inéuitables trrmsformations. 
il est nécessaire qu'une action éneruique 
soit enuauée auec les autres syndicats 
pour obtenir : 

1" Des mesures de reclassement. 

A) A~l C.N.R.S. : 

!/article -1:6 pourrait être modifié de la 
façon suiuante : 

<' A1·tide ~6. - Au cas de trarzsfert de 
laboratoire dans une autre ville, de chan
yement de résidence d'un chef de service, 
011 de cessation d'activité du laboratoire 

décès da chef de seruice par 

Pour les agenl.~ désireux de ne pas 
assurer leurs [onctions au nozweau 
lieu de résidew'e, 
Pour ceux qui ne peuuent réintégrer 
leur emploi après Ill! con(Jé de conve
nance personnelle, 
Pour les auents dont le conjoint se 
lrouoerait dans l'obligation de qnitter 
son lien de résidence. 

Ces agents conseruent leur poste et sont 
a/lectés à 11n autre laboratoire et à un 
anlre che{ de seruice dans leur discipline 
de travail. nans le ras d'une impossibi
lité par suite de places non uacantes, ces 
agents auraient automatiquement la pos
sibilité d'ef{eclucr la reconnersion de 
leur emploi dans une autre discipline. 
r:ctte reronnersion serait prise en charge 
,,m· le laboratoire dans lequel serait muté 
l'agent qui conserverait sa précédente 
silualion imlif'iaire. " 

Bl nans d'autres secteurs de l'Educa
tion .Vationalc : 

Suite de J'article ~6 : 
« Vans le cas d'impossibilité au C.N. 

R.S. et à défaut de reeonuersion, ils 
seront reclassés au lieu de résidence dans 
Hll emploi r:om}Jarable d'une administra
tion de l'Education :Valionale. Il sera tenu 
compte pour leur classification d'échelon 
dans la nozwelle administration du 
temps de service accompli au C.N.R.S. Le 
reclassement s'effectuera sans concours 
sur sim}Jle consultation d'une commission 
rrJm}Jrenant des reprrsentants du person
nel anec voi:c d,;libérative. » 

C) Dans la Fonrtion publique, en oé-
néral : 

Poza les agents désirant se présenter 
au.r divers cow'Ollrs ou e:ramens 
d'accès au.r emplois de la Fonction 
publique, les limites d'âye préoues 
seront reculées d'une durée égale au.r 
sen,ices effectués en qualité de techni
ciens ou administratifs rontractuels du 
C.N.R.S. 
fJ>rsqu'ils seront nommés dans ces 
emplois, le temps passé par eux dans 
le ea<lz'e du personnel contrartuel du 
<:.s,R.S. sera pris en rompte entière
ment pour leur classification dans le 
nouveau corps. 

te rcrlassement s'effectuera après épzzi
·'ement des possibilités dans l'ordre indi
qué ci-dessous : 

a) au C.N.R.S .. 
b) à l'Education Nationale. 
cl dans la Fonrtion publique. 

/,'amélioration des systèmes de retrai- 2 o 

dont nous sommes bénéficiaires 
La possibilité d'opter pour une mise à 
la retraite dans des conditions parti
enlières. Sociale, IGRA.NTE, !PACTE); 

La modification de l'article lt6 de 
notre statut nous garantissant une 
meilleure sécurité d'emploi. 

l,orsque rauent touché par zrne mesure 
de licenciement a titleint l'âge de 55 ans. 



le libre choü: lui serait laissé, après llll 

préavis de trois mois, pour choisir entre 
deux possibilités : le reclassement défini 
précédemment ou la mise à la retraite 
dans des conditions particulières. 

Les dispositions pourraient être : 
Liquidation des retraites complémen
taires l.G.R.A.N.T.E. et l.P.A.C.T.E. 
sans application des coefficients de 
rédnction. 
Attribution d'une indemnité destinée 
à compenser la différence entre le 
montant des retraites et le salaire 
perçu lors du licenciement. 
A.ttribntion d'une allocation tempo
raire de retraite égale à celle qu'ils 
toucheront par la Sécurité Sociale à 
/'âqe de 65 ans. 

Amélioration de nos retraites. 

Sécurité Sociale : 

Sons sommes décidés, avec les autres 
Syndicats, à agir ponr l'application da 
programme minimum défini par le 
XXXP Congrès de la C.G.T., à savoir: 

L'abaissement de l'âge de la retraite : 
Droit de pension normale à 60 ans 
pour les hommes et 55 ans pour les 
femmes; 
L'auomentation des pensions vieil
leslies : 
Le montant devrait être égal, sur la 
base de 45 annuités de travail, à 
liï .5 des di:< meille!ues années. 

l.G.H..AS.T.E. I.P .. \.C.'LE. : 

Le jonetiounemeut de nos caisses de 
retraites l.P.A.C.T.E. et l.G.R.A.N.T.E. est 
similaire au fonctionnement des systèmes 
de retraites complémentaires du secteur 
privé. L'l.P.A.C.T.E. trouve son équiva
lent à l'A.G.l.R.C. et l'l.G.R.A.N.T.E. a lill 
fonctionnement analogue à l'U.N.l.R.S. 

:'\ous constatons : que ces caisses pra
tiquent des taux de cotisations supérieurs 
à l'l.P.A .. C.T.E. et à l'l.G.R .. 4.N.T.E. 

Le taux maximum que pratique l'.4.G. 
I.R.C. est 16 % (10 o/c à la charge de 
l'employeur, 6 Cfo à la charae de l'em
ployé), et l'U.N.l.R.S. pratique un taux 
de cotisations de 4 o/o, dans la proportion 
de 60 'le paués par l'employeur et 40 o/c 
par l'employé. 

Que toutes ces caisses attribuent des 
]Joints gratuits pour congés de maladie 
et longue maladie. 

Qu'il n'y a pas de restriction à l'adhé
siou, en partirnlier pour le travail à 
temps partiel. 

Ces diverses constatations nous amè
nent à proposer comme améliorations 
pour l'l.P.A.C.T.E. les points suivants : 
- Revalorisation du taa;r: de cotisations, 

t'f % minimum (part de l'emploue11r 
10,5 %. part de l'employé 3,5 %) ; 

- Suppression de la règle des dix ans; 
L'affiliation de tous les aaents tra
uaillant à temps partiel; 
La coordination avec les rértimes du 
secteur public, notamment avec le 
réqime des fonctionnaires; 
L' exten.> ion dn régime à tons les per
sonnels dont le salaire e.xcède le pla
fond de la Sécurité Sociale; 

snrvival!t sans distincliol! de sexe. Le 4) 
taux de cette réversion étant porté à 

Cette commtsston se réunira sous le 
contrôle des responsables notionaux 
aux œuvres socioles une fois par tri· 
mestre s'il n'y a pos de problèmes 
nécessitont une ou des réunions sup· 
plémentoires. 

60 des droits et pouuant être obte-
nue 50 ans pour les veuves; 
Suppression de la règle des di:r: ans; 
Revalorisation d11 mode de calcul des 
points acquis au cow·s des années 
antérieures à 1960; 
Coordination auec tous les réuimes de 
retraites du secteur public; 
Coordination avec tous les rértimes de 
retraites dn secteur privé; 
Suppression des taux de réduction en 
cas de retraite anticipée à 60 ans; 
Fusion des ré(!imes l.P.A.C.T.R. et 
l.G.R.A .. N.T.E. 

PROGRAMME D'ACTION 
POUR LES ŒUVRES SOCIALES 

adopté au X' Congrès du Syndicat 
National des Techniciens et Adminis
tratifs du C.N.R.S. des J7, J8 et 

J9 mars J966 

Ce programme est à mettre en appli. 
cation et à diffuser dans les plus brefs 
délais, près de tous les personnels tra. 
vaillant dons les laboratoires des Facul
tés ou du C.N.R.S. 

RESOLUTION 

Les travaux de notre xe Congrés ont 
foit ressortir toute l'importance que 
représentent les œuvres socioles dans 
l'amélioration de vie des personnels, 
prouvant ainsi que leur place est grande 
dans notre plate-forme revendicative. 

Le X' Congrès approuve dans ses 
grandes lignes le rapport générol sur les 
affaires sociales au C.N.R.S. : 

décide de la porution dons les plus 
brefs délais du programme de la commis. 
sion «Œuvres Sociales » de ses assises, 

appelle ses militants à le diffuser et le 
commenter près de tous les personnels, 

mandote les camarades Dupleix et Hi
laire comme représentonts du Syndicat, 
à la commission d'œuvres socioles du 
C.N.R.S. 

Succédant à la commission d'étude : 
décide la création d'une commission 

ayant pouvoir d'impulser, de coordonner 
et d'orienter les décisions émanont du 
Conseil Notional en mettant en opplica
tion le programme défini ci-après. 

Gestion des œuvres sociales 
por le personne/. 

Elle auro pour tâche de veiller à 
l'application des décisions prises dans 
ce ropport, d'en promouvoir de nou· 
velles et de discuter de l'orientation 
des· sujets en cours. 

5) Intervention de lo port du C.N.R.S. 
pour que les directions locoles ottri· 
buent des locoux aux organismes 
d'œuvres sociales. 

CANTINES 

Sur le plan national : 

1) Faire le point avec la Direction du 
C.N.R.S. de l'accord « C.N.R.S.-Focul· 
tés » sur réciprocité : 
participotion des ogents du C.N.R.S. 
dans ies cantines des Facultés, 
participotion des agents de l'Ensei
gnement Supérieur dans les cantines 
du C.N.R.S. 
Eventuellement, demonder l'appui des 
Syndicots pour que cet occord soit 
respecté. 

2) Dès qu'il y a concentration de 50 
agents du C.N.R.S. en un lieu, cons· 
truction et créotion d'une cantine 
avec gestion par le personnel. 

3) Demander qu'il soit prévu au statut 
des agents contractuels les emplois 
de serveur, cuisinier et personnel de 
service. 

En attendant : 

4) Obtenir du C.N.R.S. lo prise en charge 
du personnel de cantine sur les bases 
suivantes : 

1 personne de à 20 rotionnaires 
2 personnes de 20 à 50 rationnaires 
3 personnes de 50 à 100 rotionnoires 
4 personnes de 100 à 150 rationnaires 
5 personnes de 150 à 200 rotionnoires 
6 personnes de 200 à 250 rationnoires 
7 personnes de 250 à 300 rationnaires 
8 personnes de 300 à 400 rationnaires 

Au·dessus, 1 personne pour 50 ration• 
na ires. 

5) Octroi de lo subvention d'équilibre 
dégressive et de la subvention admi· 
nistrative sous forme de chèque· 
restouront, à tous les ogents qui ne 

1) Demonder la parution du décret insti
tuant la commission d'œuvres sociales 6 ) 
près du C.N.R.S. 

bénéficient pas d'une confine. 

Demonder à la Direction du C.N.R.S. 
l'ouverture de discussions ovec la 

2) Demander l'attribution d'un poste 
controctuel par fraction de 500 
agents pour la gestion des œuvres 
socioles nationoles et locoles. La coordination auer tous les S!lS

Omes de retraites complémentaires du 3) 
secteur priué; La commission nationale d'œuvres so· 

ciales de notre Syndicot sero consti
tuée: 

Direction des Œuvres Universitaires, 
ofin qu'un occord national se réalise 
en vue d'accueillir les ogents du 
C.N.R.S. dans les restaurants univer· 
sitaires ovec un tarif correspondant 
aux dépenses d'équilibre (F 2,80 ac• 
tuellement). L'acquisition de ]Joints gratuits pour : 

maladie, longn e maladie, accident; 
L'attribution de points gratuits pour 
les années de yuerre 19.'!9-1945. 

Pour l'I.G.R.A.!\.T.E. : 

···- Revalorisation du taux de cotisations. 
Nous proposons : 4 % (part de l'em
ployeur: 2,5 %, de l'employé: 1,5 %); 
La réversion des droits sur le conioint 

a) por ses deux membres le repré· 7) 
sentont à la commission d'œuvres 
sociales du C.N.R.S., 

Parallèlement, prendre rendez-vous 
avec le Directeur des Œuvres Univer· 
sitaires à Paris pour examiner quels 
seroient les termes de l'occord. bJ par ses élus au conseil d'adminis

tration du C.A.E.S., 
eJ par le secrétoire de chaque Sec

tion syndicole porisienne ou son 
représentant. 

8) Publier dans le bulletin d'informotion 
le taux des tarifs préconisés par les 
Finonces et qui permet d'obtenir la 
subvention d'équilibre, à savoir : 
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Tarifs 
Subvention 
d'équilibre 

Subvention 
administrative 

1,80 jusqu'à l'indice 
2,30 » » 
2,60 » » 
2,60 » » 
3,00 » )) 

3,50 Visiteurs 

151 
228 
327 
345 
345 

0,85 
0,35 
0,05 
0,40 

0,35 
0,35 
0,35 

Sur le plan local : 

1 1 Faire connaître les initiatives natio
nales (propositions précédentes) et 
en discuter avec le personnel. 

21 Demander à la Direction du C.N.R.S. 
d'envoyer deux circulaires. La pre· 
mière énumérant dans le détail la 
législation sur l'hygiène et la sécurité, 

21 Dans les laboratoires C.N.R.S.: discu
ter avec la direction locale, voir le 
lieu d'implantation d'une construction. 

31 Dans les laboratoires de Facultés : 
prendre contact avec les Syndicats 
de l'Enseignement Supérieur pour im· 
poser avec eux l'application des tarifs 31 
préconisés par les Finances, permet
tant ainsi de recevoir les deux sub
ventions (ceci pour les cantines exis
tantes!, sauf cas plus favorable au 
personnel. 

la deuxième demandant aux directeurs 
de mettre en place des commissions 
« Hygiène et Sécurité » dans leur labo
ratoire (commissions composées de 
représentants de la Direction et des 
Syndicats 1. 
Rassembler en un livre blanc tous les 
exemples possibles d'accidents surve-
nus, en précisant les remèdes à ap
porter, en chiffrant les dépenses 
occasionnées par ces accidents, en 
mettant en parallèle les dépenses de 
prévention qui auraient été néces· 
saires. 

21 En attendant, precrser dans le bulle
tin la possibilité et les modalités pour 
la prise en subsistance de l'intéressé 
à sa caisse régionale. 

Loisirs et cu/ture. 

1 1 Demander à la Direction du C.N.R.S. 
l'augmentation des crédits accordés 
aux œuvres sociales sur la base du 
projet déposé par le C.A.E.S. 

21 Demander la sortie d'une circulaire 
invitant les directeurs de laboratoire 
à accorder toutes facilités aux res
ponsables et militants des œuvres 
sociales. 

31 Promouvoir ou donner son appui aux 
clubs omnisports locaux du labora
toire. 
Nécessité pour toutes nos sections de 
désigner un ou plusieurs camarades 
responsables aux œuvres sociales, par
mi les meilleurs militants. Ils veille· 
ront entre autres à ce que les sub
ventions du C.A.E.S. soient réparties 
dans l'intérêt du personnel. 

Enfance. Pour imposer avec eux l'aménagement 
d'une cantine en n'hésitant pas à 
prendre la direction des actions qui 41 
s'avéreraient nécessaires. 
Pour discuter sur place des modalités 
d'accueil des personnels avec le gé· 
rant du restaurant universitaire en 
créant des comités de gestion du per· 
sonnel C.N.R.S. permettant d'obtenir 
la subvention d'équilibre. 

Engager des discussions pour faire 1 1 
reconnaître comme maladies profes
sionnelles les maladies contractées 21 

Faire enquête sur place des besoins 
(centre aéré, crèche, etc ... !. 
Etudier les possibilités d'implantation 
de constructions répondant à ces be· 
soins !prévoir extension!. 

par la radioactivité. Prendre contact 
à ce sujet avec les Syndicats ayant 
déjà revendiqué sur ce point CC.E.A.I. 31 Œuvrer pour création de crèches, 

centres aérés, même sans locaux au 

41 Demander la prise en charge par l'Ad
ministration du personnel de cantine 
pour les endroits où cela a été obte
nu. Ne pas accepter la suppression de 
cet avantage acquis, au besoin par la 
lutte du personnel. 

51 Dans les très petits laboratoires 
(moins d'une cinquantaine d'agents! 
ou pour des isolés, entreprendre des 
discussions avec les restaurateurs de 
l'endroit pour savoir dans quelles 
conditions ils pourraient être accueil· 
lis, le nombre d'usagers étant une 
condition de réduction des prix. Faire 
transmettre les propositions par la 
voie hiérarchique, avec si possible 
l'appui du laboratoire, pour octroi de 
subvention. 

Dans l'immédiat: 

Pour le Syndicat, sur le plan national : 
Faire paraitre une page de documenta· 
tion traitant de l'hygiène et de la sécu
rité et énumérant les dispositions de la 
législation (produits nocifs, appareils à 
rayons X, etc •.. !. 

En relation avec les commissions « Hy
giène et Sécurité », sur le plan de la 
« Médecine du Travail » : 
1 1 Demander l'installation de locaux à la 

mesure des laboratoires en prévoyant 
son extension (simple infirmerie jus
qu'au bloc médical!. 

21 Nomination d'une infirmière dans les 
laboratoires ou tout au moins, pour 
les très petits laboratoires, obligation 
de faire suivre des cours de secou-

Dans tous les cas, faire connaitre les 
initiatives aux responsables nationaux 31 

d'œuvres sociales de notre Syndicat. 

risme à, au moins, l'un des agents. 
Demander l'envoi de circulaires aux 
directeurs de laboratoires pour rap-
peler la nécessité des visites sérieuses 
et donner toutes instructions précises 
en ce qui concerne tous les travaux 
au voisinage des matières radio
actives (Toulouse!. 

Commission «Hygiène et Sécurité». 

Il n'y a pas d'obligation !égale. 

M.G.E.N. 

1 1 Demander, sur le plan national, la 
création d'un comité « Hygiène et 
Sécurité » paritaire. Il aurait pour 
rôle de veiller que des directives pré· 1 1 
cises soient données aux directions de 
laboratoire dans ce domaine et aurait 
pouvoir de mener les enquêtes d'ordre 
général. 

Demander que les personnels du 
C.N.R.S. soient automatiquement rat
tachés aux caisses régionales de la 
M.G.E.N. et non à la Caisse n' 506 
de Paris. 

départ (pour aider, un rapport de 
Centre Aéré d'Orsay sera transmis 
aux sections). 

41 La commission critique le caractère 
de rentabilité pratiqué aux Fauvettes 
(gestionnaire de colonies de vacan
ces) et, en conséquence, demande une 
étude réaliste des prix pratiqués pour 
rendre accessibles aux enfants des 
travailleurs nos colonies de vacances 
(en dehors de l'aide du C.A.E.S.J. 

Logements. 

La Direction du C.N.R.S. ayant donné 
son accord pour la constitution de 
« commissions de logement» locales, 
1 1 Désigner partout où cela est néces· 

saire un représentant par Syndicat. 
En transmettre la liste, par la voie 
hiérarchique, au C.N.R.S. et à notre 
commission d'œuvres sociales. 

21 Engager des discussions avec le 
C.N.R.S. pour revrser les accords 
intervenus entre la Caisse des Dépôts 
et Consignations ou autres organismes 
similaires (meilleure gestion 1. Préci
ser ce que l'on entend par « logement 
de fonction» (ex.: art. 2 bis S.C.I.C.I. 

31 Donner pouvoir à la commrssron 
d'œuvres sociales, après avis de la 
commission « Logement», de fixer les 
tarifs des chambres ou logements des 
hôtels du C.N.R.S. (Garchy, Ros· 
coff, etc ... !. 

DÉFENSE DE lA RECHERCHE 
RESOLUTION SUR LA DEFENSE 

DE LA RECHERCHE SCIENTIFICj)UE 

Le X' Congrès, conscient du rôle que 
notre Syndicat C.G.T. doit jouer dans 
l'orientation de la Recherche Scientifique 
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française, réaffirme le caractère de 
classe de la politique gaulliste en ma· 
tière d'enseignement et de Recherche 
telle qu'elle s'exprime par la réforme 
Fouchet et dans le Y' Plan. 

Cette politique, inspirée par la course 

au profit, a pour but de mettre à la dis
position des grandes sociétés capitalistes 
le potentiel intellectuel et les institutions 
de la Recherche Scientifique nationale 
(Enseignement Supérieur et C.N.R.S.!. 

Elle s'exprime également par la desti-



nation à des fins militaires de la plus 
grande partie des crédits nationaux de 
Recherche. 

Le X' Congrès dénonce avec force 
cette politique sous taus ses aspects : 

Refus de doter le C.N.R.S. de moyens 
suffisants pour qu'il puisse diriger, 
organiser, coordonner et développer 
la Recherche Scientifique française. 
Implantation d'organismes parallèles 
D.G.R.S.T., D.R.M.E., avec des moyens 
financiers considérables, qui aboutit 
au démantèlement de la Recherche. 
Création d'associations privées, des• 
tinées à gérer des contrats de recher· 
che, aboutissant à la pénétration de 
l'industrie dans l'Université et à l'alié· 
nation de la liberté et de l'indépen· 
dance de la Recherche tout en aggra· 
vant dangereusement les conditions de 
travail des scientifiques (sécurité de 
l'emploi, solaires ... ). 

Le X' Congrès réaffirme que la Re· 
cherche Scientifique ne peut être vérita· 
blement au service de la nation que dans 
un régime de démocratie réelle, dégagé 
de la domination des monopoles, et que 
l'un des aspects de la lutte pour la 
défense de la Recherche Scientifique est : 
la lutte pour l'avènement en France d'un 
régime démocratique. 

Mais le X' Congrès considère qu'il est 
possible dès maintenant de mettre en 
échec la politique gouvernementale par 
l'action unie des professeurs, directeurs, 
chercheurs, techniciens, ouvriers et étu• 
diants. 

Plus particulièrement, le X' Congrès, 
conscient que l'appropriation des moyens 
de ; echerche ne peut se réaliser qu'au 
travers et avec le concours des universi· 
taires (Enseignement Supérieur et C.N. 
R.S.l, considère qu'il est de la plus haute 
importance de les amener, dans l'unité, 
à lutter avec nous pour contrecarrer les 
objectifs du gouvernement. 

Le X' Congrès appelle l'ensemble des 
personnels du C.N.R.S. à lutter : 

Contre le démantèlement du C.N.R.S. 
et son détachement de l'Université et 
de l'Education Nationale. 
Pour la défense et le développement 
des prérogatives démocratiques du 
Comité National de la Recherche 
Scientifique et des autres organismes 
démocratiques dans l'esprit de l'or· 
donnance de 1945. 
Pour doter le C.N.R.S. de moyens suf· 
fisants (crédits et postes), en parti· 
culier par le retour au C.N.R.S. des 
crédits affectés à la D.G.R.S.T. et à 
la D.R.M.E. 
Contre les contrats et pour la dé· 
fense intransigeante des intérêts des 
personnels actuellement sur contrat et 
leur intégration au C.N.R.S. 
Contre l'utilisation des laboratoires à 
des fins militaires et pour la réduc
tion des crédits de la force de frappe. 
Contre l'envahissement des brevets 
étrangers. 
Pour obtenir le contrôle de la gestion 
et de l'orientation des laboratoires 
par la présence dans les organismes 
de direction des différentes catégo· 
ries de personnels. 

Le X' Congrès appelle J'ensemble des 
personnels à constituer dans toutes les 

unités de recherche de larges comités 
d'entente permanents groupant les per
sonnels de l'Enseignement Supérieur et du 
C.N.R.S. afin d'impulser et de développer 
l'action du Comité National d'Entente. 

Le X' Congrès mandate le Conseil Na
tional pour défendre au sein du Comité 
d'Entente National des Syndicats pour la 
défense de la Recherche Scientifique les 
options définies par cette résolution. 

RAPPORT DE LA COMMISSION 
DE DEFENSE DE LA RECHERCHE 

La Commission affirme tout d'ahor·d 
son accord aY€{' l'unalvse faite dans le 
rapport d'orientation soumis il la dis
cussion dn X' Congrès par le Bureau 
national. Cne très large et fr·uetucuse 
discussion a permis il la Commission 
<l'élaborer la résolution, mais elle estime 
nécessaire de développer dans un rap
port plus étendu les conclusions de ses 
débats. 

1' Situation de la Recherche 
Scientifique sous Je pouvoir gaulliste. 

Le dernier Congrès de la C.G.T. analy
sait ainsi la situation : « La course au 
profit et non l'intérêt de la société, tel 
est le moteur de l'économie capitaliste. » 
Soumis à la dure compétition internatio
nale, le capitalisme français doit faire 
face à des problèmes qu'il a abordés 
trop tard. Il est aujourd'hui confronté à 
la concurrence industrielle de grandes 
sociétés modernes. 

Son problème essentiel est actuelle
ment : la mise sur pied d'une industrie 
moderne. efficace, concurrentielle. 

N'ayant jusqu'ici pas consacré suffi
samment de moyens il ses recherches 
(certes rentables. mais à long terme et 
très coûteuses!). il a l'intention de faire 
supporter les conséquences de cette ca
rence et le prix du redressement à l'en
semble de la nation. Exception faite de 
la période qui ~uivit la Libération. les 
gouvernements sucees~;ifs ont apporté 
constamment une aide pour le moins sin
gulière à la grande industrie (tarifs pré
férentiels dans les serYices publics. 
livraison de moyens énergétiques à des 
prix inférieurs au prix de revient). 

Depuis 1958. la situation s'est encore 
aggravée par la prise en mains de l'appa
reil d'Etat par les représentants directs 
des monopoles assurant, par les plans 
SU('cessifs ct en particulier le V' Plan. le 
drainage des fonds publics par des op
tions nit la notion de pmfit est l'élément 
moteur. 

P Plan. 

Il est signifîcatif de retronYer dans le 
'\" Plan. pratiquement sur leur forme 
originelle. dans les conclusions définis
s:tnl les options du plan. les conclusions 
issues du patronat français dans son ana
lyse économique. 

A) «La recherche de développement... 
détermine pour une large part le pro
grès de la productivité des entrepris<'s et 
leur capaeité d'affronter· la concurrence 
internationale"' ... un effort spéeial sera 
fait pour stimuler directement l'innova
tion technique grâee à de~ aides finan
cières de l'Etat (V' Plan. ch. li. titre A). 

Ainsi le budget de l'Etat a en 1963 
finaneé 72 des recherches prh·ées dans 
l'aéronautique, 36 o/é dans l'électronique 
et 81 % dans le génie militaire. 

Il faut 11oter qu'à elles seules dix en-

!reprises ont reçu 7:1 '/c des sommes 
affectées à ces chapitres. 

B) La seconde étape consiste à mettre 
à la disposition des monopoles le voten
tiel national constitué par les universités 
et les laboratoires du CS.H.S. Là encore 
les conclusions du V' Plan coïncident 
avec les intérêts du patronat. 

Mais il est évident que les traditions 
démocratique,; de lTnivcnité et de la 
Hechcrchc sont un obstacle à la réalisa
tion des objectifs que s'est fixé le patro
nat. Il s'agissait donc de << contraindre» 
les opposanb. et la Jlolitique gouverne
mentale de réduction des crédits. poursui
vie depuis des années. a contribué à 
mettre les laboratoires de recherches en 
difficulté dans leur fonctionnement et par 
là même réceptifs aux aides eondition
nécs extérieures. 

Conjointement, la rédnction du nom
bre de eréations de postes de chercheurs 
et de !edmiciens a été un moyen suppl(,_ 
menta•re dans cc;s mesures de coercition 
en aggravant les conditions de travail. en 
«jugulant» toute expansion dans le 
cadre traditionnel. 

Parallèlement. ln D.G.R.S.T .. la D.R.M.E .. 
organi~mes d'Etat où l'industrie privée 
est tres largement représentée, ont la 
possibilité avec des moyens accrus d'lm
pulser une politique scientifique à moyen 
et court terme par des contrats apportant 
aux laboratoires l'aide financière qui leur 
a été refusée dans le cadre traditionnel! ... 

Cette opération permet, d'une part. de 
favoriser le déveh,ppcment des domaines 
de la Hecherche Jugés les plus rentables 
et exploitables immédiatement pour l'in
dustrie; d'antre part, au patronat. ayant 
pris conscience de l'importance de la Re
cherche fondamentale pour le développe
ment de l'industrie et donc de ses prolits. 
d'orienter la Recherche publique (Uni
versité. C.N.R.S.. 1.!\.R.A., IS.S.E.R.l\1.) 
,·crs les secteurs jugés par lui priori
taires et suivant des critères où les impé
ratifs de la << concurrence» et du << pro
til::' ont été les seuls déterminants. au 
détriment donc de la liberté et de l'indé>
pcndance de la Recherche Scientifique. 

L'une des conséquences désastreuses 
pour le pays a été : de remplacer dans 
le rôle de conseiller du gouvernement 
pour la conjoncture scientifique le Co
mité ~·ational de la Recherche Scienti
llque. organisme jugé trop démocratique. 
par des organism('S autoritaires compo
sés presque essentiellement par des re
pr<'sentants de la grande industrie 
(D.G.R.S.'f., Comité consultatif). 

Cne autre, pour les personnels de favo
riser la constitution d'un eorps d'agents 
aux conditions de tra\·ail précaires. sans 
aHcuuc stabilité, lh-ré à l'arbitraire. 

Réforme Fouchet : 

Le titre I3 du chapitre II du V' Plan 
définit parfaitement les objectifs du gon
Yernement. Cela aboutit à la réforme 
Fouchet. contre laquelle notre Syndicat 
s'élève pour deux raisons : 

ai En tant que citoyen : par son carac
t<'re et dans ses moyens. elle accentue la 
rlisel'imination sociale qui est. :sous Je 
couYert d'orientations autoritaires et ar
bitraires à tous les niveaux. l'élément 
fondamental de cette réforme; 

b) En tant que technkiens de l:l Rc
<·herche : !laree qu'elle établit une discri
mination entre la formation technique à 
tous les ni neaux et la culture générale; 
parce qu'elle met sous la coupe du patro
nat les instituts technologiques, les cen
tres de formation spécialisés; parce 
qu'elle tend à isoler la Recherche de 
lTniversité par la différenciation des 
« moyens lourds » et « légers ». ces der
niers <'tant ceux mis à la disposition de 
l'Pniversité. 
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Militarisation de la Recherche : 
On rctrou\'e enlin la notion de profit 

maximum par les options du V' Plan 
dans la répartition des crédits de la 
Heehcrehe Scientifique : 

conditions de recherche dans l'indépen
dance la plus complète, sous le contrôle 
exclusif des scientifiques intéressés (tech
niciens ct chercheurs). Des conditions de 
sécurité d'emploi pour les personnels sur 
la hase des conditions de travail des 
agents du C.X.H.S. avec le maintien en 
place du personnel à l'expiration du 
contrat (action résolue ct permanente 
pour la défense des intérêts des ]Jerson
nels). 

clair, dans ces << intentions si pures », il 
faut retourner en arrière, voir comment 
s'est romporté le capitalisme vis-à-uis de 
la Recherche. 

.-t la fin dn Xïiii' siècle, et pendant 
tout le xix', c'est l'époque dzz grand essor 
du capitalisme, du rôle moteur qu'il ioue 
!lans la ciui/isation, disnns dzz rôle ·prn
yres.,isle qu'il a Jill jouer, surtout par la 
domestil'ldion de l'éner_qie, clé de la révo
lutinn industrielle du xix' siècle. 

Reehcrche civile : 
Hccherche militaire : 

3,90 milliards 
14,88 milliards 

Rien n'explique mieux cette orienta
tion, contraire à l'intérêt bien compris du 
pays. à son développement économique 
et social pour les années à venir, que les 
possibilités énormes de profit que pro
curent les rceherehes nucléaires mili
taires pour des applications elles-mêmes 
sourecs de re\·enus eolossaux. 

Dam. la lutte pour la défense de la 
Rccherehe, un fait important ne peut être 
nié : du fait de l'attitude de l'Etat ct de 
la politiqilC des contrats, dirceteurs et 
professeurs de l'Enseignement Supérieur 
deviennent les vecteurs conscients ou 
incom,cients de la pénétration des mono
poles dans l'Université et la Recherche 
Scientifique, qu'ils soient animés du désir 
de faire vivre un laboratoire démuni on 
qu'ils estiment qu'il s'agit d'un moyen 
valable pour dévelo]lper la Rcchcrclw. 

Cette· domestication a Clé l'œuvre 
<<d'ingénieurs» avant que les sananls 
11"en dégayent la théorie. En uoici un 
exemple caractéristique : 

2' L'avenir de la Recherche Scientifique. 

A) l'our 1zne Recherche <lll service e.rclu
sif de la nation. 

L'examen de l'évolution de la Recher
che Scientifique démontre que seul un 
régime vraiment démocratique (Front 
populaire, Libération) peut permettre à 
la Hecherche d'être réellement au service 
de la nation. 

Il s'agit là, nous en sommes persuadés, 
d'un critère essentiel dans le développe
ment harmonieux d'une Recherche indé
pendante parce qu'en dehors de tout 
impératif politique. économique ou mili
taire. La Recherche fondamentale, clé de 
voûte de toute Hecherchc. indispensable 
au progrès général des connaissances hu
maines. doit être gérée. orientée par les 
scientifiques eux-mêmes pour obtenir cc 
résultat. 

B) l'our défendre la Recherche Scienti
fique dans le temps présent. 

Il apparaît, à la suite de l'analyse pré
eédente, que l'aetion générale pour la 
défense de la Recherche doit être dirigée : 

Contre toute atteinte aux prérogatives 
du Comité ~at ion al de la Recherche 
Scientifique et des organismes à carac
tère démocratique, en dénonçant entre 
autres les organismes mis en place 
par le régime gaulliste (D.G.R.S.T. -
D.R.M.E. - Comité Consultatif de la 
Recherche), au sein desquels ne figure 
aucune représentation démocratique 
des scientifiques; 
Contre toute tentative de restreindre 
l'activité du C.N.R.S., notamment en 
détachant telle discipline, laboratoire, 
Institut ou Centre de son autorité; 
contre toute diminution ou l'octroi de 
crédits ct postes insuffisants à l'en
eontre de l'ensemble du C.N.R.S. ou 
d'une discipline, d'lm laboratoire. 
Centre ou Institut; 
Contre toute mesure 
cause le but même 
qu'il est défini par 
1945; 

qui mettrait en 
du C.N.R.S. tel 
l'ordonnance de 

Contre tout détournement de la 
science et l'utilisation de nos labora
toires à des fins de profits capitalistes 
ou à des fins militaires; 
Contre les contrats de recherche qui 
aboutissent à l'aliénation de l'indé
pendance de nos laboratoires; 

:\'ons devons donc lutter pour : 
La mise en pratique d'une véritable 
politique de la Recherche Scienti
fique. en particulier pour l'attribution 
de crédits importants et la création 
de nombreux postes de chercheurs et 
de technieiens et administratifs indis
pensables à l'expansion du C.N.R.S.; 
La gestion des laboratoires par les 
scientifiques eux-mêmes. 

:'\ons devons agir. pour qu'ils soient 
pénétrés de l'importance de leur indépen
dance totale, pour leur intérêt bien 
compris et celui de la Rechnchc. :--ions 
devons réaliser le front commun des uni
versitaires, chercheurs et techniciens. 

Sur la hase du Comité d'entente des 
Syndicats clc la Recherche. groupant tous 
les Syndicats sans cxclusi;-e, unns devons. 
avec nos collègues de l'Enseignement Sn
péricnr, impulser dans chaque labora
toire, groupe de laboratoires. centre, etc ... 
la création clc eomités locaux qui prl>pa
rcront les ,journées nationales de défense 
de la Recherche et les actions locales. 

La Commission demande au Congrès 
de chargcr le BUI·eau national d'agir an 
sein dn Comité d'entente pour l'établis
sement rapide d'un calcndricr d'actions 
locales. 

RAPPORT DE LA SECTION D'ORSAY 
SUR LES PROBLEMES 

DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

1. - Analyse de la situation. 

Depuis mai 1958, nous vivons dans un 
réuime de pouvoir fort, ou, plus exacte
ment, de pouvnir directement aux mains 
des urns capitalistes; ils n'ont plus d'in
termédiaires comme sous la lV' Répu
blique pour mettre en œuvre lenr poli
tique; ils s'acquittent eux-mêmes de 
cette tâche en essayant de satisfaire la 
loi qui est la leur : le profit maximum. 
Ils détiennent le pnuvoir pnur mettre 
sous leur coupe tout ce qui peut uonflcr 
leurs énnrmes bénéfices. Suivant nne po
litique bien défiuie lors de nos demiers 
cnugrès confédéraux de la C.G.T., ils s'ap
proprient beaucoup plus étroitement et 
directement tous les grands mnyens 
d' ,;changes et de production (tarifs pré
férentiels pnur les transpnrts S.N.C.F. nu 
E.D.G. - E.G.F. pnur l'énergie, etc.) ou 
financiers (dégrèvement, emprunts, etc.). 

L'Université et la Recherche n'échappent 
pas à cette appropriation ! 

La Recherche, une nécessité vitale 
pour les grands trusts. 

De plus en plus. et les prises de posi
tion nfficielles sont là pour l'illustrer, la 
Recherche est deuenue, pour les mono
poles, une nécessité vitale. 

L'Ecossais .James lVatt, << j"abricant 
d'inslrzzments de mathématiques de l'Uni
versité», en réparant une machine almo
spheriqzze de Xewcomen, mit au point en 
17fi9, lous les éléments de la machil{e à 
napeur qui fut utilisèe, à l'époque, pour 
assécher les puits de mine, puis en 1785, 
avec quelques autres perfectionnements 
loo/anf en fnnte régularisant le mouve
ment el régulateur à boule parant aux 
inéyalités de la prnduction de vapeur), 
ponr e11 faire nne machine-outil. Or, ce 
ne iut qu'en 1824 que Carnot énonça les 
principes fondamentaux utilisés par Watt. 

A. celte époque, le dynamisme du capi
talisme, snn impétueux développement 
j"aisaient trouver des astuces, des tours 
Ile main, des J!TOcédés empiriques per
mettant d'aller pins avant. On constatait 
<les ]Jhénmnènes, nn trouvait des modes 
opératoires permettant d'utiliser leurs 
prnpriétés sans pour autant en cnnnaître 
les raisons fondamentales. 

J)e nombreu:c autres exemples pour
raient Mre trounés montrant que la 
cnnnaissance et la technique ont avancé 
sur denx roules parallèles sans être pour 
autant raccordés par des lois fondamen
tales, que de nombrenses inventions sont 
nées ct se snnt développées sans que les 
bases scientifiques de lenr fnnctinnne
menl puissent être solidement établies. 

.liais tout chanue au siècle suivant. 
A.lnrs qzze le capitalisme, j"ort des décou
uertes récentes, lui permettant d'exploiter 
les richesses naturelles. de constituer une 
industrie, source des profits, se cnntenle 
de perfectionner, d'amélinrer les modes 
npératoires, l'outillage, les machines
outils, avec le seul désir de constituer 
sm1 em]Jire. Il se désintéresse de la Re
cherche fondamentale, qui << n'est pas 
rentable» à ses uenx; il se cnntente, de 
temps à autre, de prendre les résultats 
exploitables immédiatement qui lui per
mettront d'accroître es profits. de lutter 
l'nntre la cnnczurence, de faire face anx 
besoins nouveaux de nntre époque. 

Il n'a plus l'initiative. Le développe
ment des cnnnaissances fondamentales 
atteint. aux environs de 1900. avec les 
Curie, Paulins, Einstein, 11n tél degré et 
une telle cohérence. que la liaison théo
rie-application se renverse d'zzne manière 
décisive. Cette période concorde avec le 
début de la dé~adence du capitalismi!, 
période secouée par les grandes crises : 
de 1.91'1.-18, de 1929, de 1939-45, mais 
aussi par le passage du capitalisme azz 
.,fade de l'impérialisme. 

Le capitalisme français n'échappe pas 
à cette évolutinn. l'effondrement de son 
empire cnlonial (comme celui des autres 
]laus. tels l'Allemagne, l'Angleterre, etc.). 
le met !lans une situatinn telle qu'il lui 
fant pour survivre, pnur lutter contre la 
concurrence, pour accrnître ses profits : 
1) Posséder directement le pouvoir, afin 

Dans le cas particulier des contrats, il 
n'y a vas de contradiction entre nne 
opposition de ]lrincipe à la pratique des 
contrats telle qu'elle se fait actuellement 
ct une collaboration nécessaire entre la 
Recherche et l'industrie. La solution ré
side dans l'action pour imposer des 

Pourquni cet intérêt subit vis-à-vis de 
la Re<:herche, alors que, par traditinn. le 
Capitalisme français répugne à risquer '2) 
un sou dans une entreprise susceptible 
de n'être rentable qu'à /onu 011 moyen 
terme, nu pas rentable du tnut? 

Je pense que, pour essayer d'y voir 

de pratiquer sa politique sans entrave, 
c'est le capitalisme d'Etat. 
Dans le domaine qui nous intéresse, 
mettre sous sa coupe la Recherche 
Scientifiqne afin de satisfaire sa loi 
fnndamenlale qni est : /'accumzzlatinn 
rln profil maximum. 
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rn autre phPnornène, ou plutôt, une 
autre constatation, s'impose. Durant cette 
époque et, plus particulièrement, durant 
ces dernières années : c'est l'extraordi
naire accélération dans le passage de la 
dêcrmverte scientifique de laboratoire à 
l'appliration industrielle. 

10:2 ans, entre la clécouuerte du phé
nomène· appliqué dans la photographie 
elle-même (1727 -1829). 
.56 ans pour le téléphone (1820-187(j). 
35 ans pour la radio (1867-1902). 
14 ans J!Ollr la télévision (1922-1936) 
mz le ra clar (1926-1940). 
li ans pour la bombe à umnium (19B9-
19'i5). 
4 ans /J(Jllr le transistor (19.18-1953). 

Cette constatation. le capitalisme l'a 
faite aussi et son optiqne sur la recher
che s'en est trouvée radicalement changée 
car il voit en elle une source détermi
nante du profit. 

L'âpreté de la lutte entre nwnopoles, 
la perte de l'empire colonial, l'existence 
du tiers monde, du camp socialiste. 
l'avance prise dan.~ le domaine de la 
rechaclle par l'impérialisme amérirain, 
font de la Recherche Scientifique une 
néc<'ssité vitale pour le capitalisme fran
çais. 

r oici d'ailleurs l'appréciation du c.x. 
P.F. dans l'étudr qu'il vient de publier 
sur ce sujet, étude signée Chenevier, viee
président-directwr général de la Société 
Française des Pétroles B.P.. à laquelle 
ont d'ai/leur• colla/Joré tous les grands 
pontes de l'industrie ; 

« La if erherchc apparaît - dit-il 
comme zuw des conditions nécessaires à 
la croissance économique d'un pays (en
tendez par là - c'est moi qui parle -
croissance des profits). Au niveau de 
l'entreprise, elle a, comme l'investisse
ment, le caractère d'uru• assurance à lonff 
terme sur la vie : la volonté d'innover 
doit aller de pair avec la volonté d'in
vestir. » 

Ceci classe donc tout de suite les inten
tions patronales et gouuernementales : 
Recherche = Profits. l'riais ceci situe aussi 
la contradiction fondamentale qui réside 
dans cette satisfaction du profit et l'in
ueslissement très coûteux que nécessite 
la recherche. Investissement dont on ne 
peut pas dire qu'il sera, à coup sûr. ren
table financièrement. 

J)e toutes façons, quels que soient les 
efforts faits pour utiliser la recherche 
au:r fins du patronat, il apparaît main
tenant que celui-ci s'u raccroche comme 
à une bouée. qu'il lui {aut posséder celte 
l'arlc pour continuer son exploitation, 
faisant en cela la démonstration qu'il ne 
ioue plus le rôle moteur de la société, 
mais, bien au contrail'e, celui de frein, 
dans le développement impétueux du 
progrès technique et de la connaissance 
fondamentule. 

Conscient da retard considérable pris 
dan~ CP don1aine, de son inronzpétence. 
de sa non-préparation pour aborcler le 
délimt problème de la recherche, le pa
tronat Ut'ut acquérir, à tout prix, la col
laboration des scientifiques. sarhant per
tint'llllnent que ce problème ne peut être 
rhwlu qu'avec le conrours actif de ces 
derniers. 

Citons. d'ailleurs, le rapport de Jf. OZ
mer, directeur du laboratoire centr11l des 
Imlnstries éledriques, qui est, en quelque 
sorte. l'un des théoriciens du patronat en 
matière de collaboration université-indus
trie, rapport fait à la Commission de 
Physique du P Plan : 

« En ce qui concerne la recherche fon
damentale, rares sont les entreprises 
françaises qui possèdent en leur sein des 
laboratoires ayant une taille, une voca
tion et des moyens analogues à ceux 
d'une université; pour toutes les autres. 

el quels qzze soient les mécanismes ulté
rieurs envisagés, l'idée novatrice initiale 
(entendons par là, la recherche fonda
mentale) ne peut provenir que de l'exté
rienr (c'est-à-dire de l'Université). :" 

Faire cette constatation amène font 
lwlnrellement le patronat à examiner de 
plus près ce que fait l'Université en 
matière de recherches el, dans le même 
rapport. on peut lire fJlns loin sous le 
titre : ,, Détkience de la recherche fon
damentale dans certains domaines» je 
cite : 

Or certains secteurs de recherche j'on
danwntale, qui commandent par leurs 
prolongements des développements indus
triels. ont ,~té, depuis longtemps, négli{tés 

concentration capitaliste. La Recherclze 
Scientifique doit être. dans cette optique, 
une carte à jouer pour les mmwpoles 
français dans la compétition internatio
nale. Seulement, cette carte Hechcrche. 
elle Yeut l'acquérir sans prendre trop de 
risques cl aux moindres frais. 

Ceci 1wns amène toat naturellement à 
e:xaminer comment les nwno}Joles pra
tiquent pour atteindre les objectifs qu'ils 
se sont f'iJ:és. 

IL - Procédés utilisés par les capita· 
listes. 

Ils Yont dans trois directions : 
en France, soit par tradition et viscosité, a) 
due au mécanisme de la cooptation, soit 

A.ide directe du pouvoir enuers lu 
recherche industrielle pour en accflé
rcr son développement; par discrédit, soit simplement par <<si

phonage ·'' au profit des secteurs jugés 
pins nobles et jouissant, de la part des 
pouvoirs publics, d'une tendresse particu
lière génératrice de crédits. 

b) Mise en place de structures permet
tant Ile supplanter les organismes 
existants et jugé:; trop démocratiques; 

Ponr nt:- parler qlle de la physique, e > 
on peut signaler, par exemple, le faible 
développement des laboratoires « uniLJer-

Appwpriation des moyens de rechcr
clze existants (Université, C.N.R.S.) 
par l'introduction du système des 
contrats de recherche, système permet
lan/ ainsi de f'inancer les travaux 
jugés utiles 011 rentables et détermi
nés lors de l'élaboration du P Plau. 
Ce dernier point constituera l'outil 
avec lequel il compte achever son 
œuure. 

sitaires >> sur la Thermiqne, la Mé-
canique solides, la résistance des 
matériazz:r, la thermodynamique appli
qllée, l'automatique, voire l'Inj"ormation 
dans son aspect d'électronique appliquée 
à la conreption des machines et, jusqu'à 
t·es dernières années, l'Electrotechnique. 

" En outre. les centres de recherches 
attaclzés à ces disciplines sont, lorsqu'ils 
e.l'istenl. de taille souvent modeste. 
n'atleiain:nt I]Ue rarement la taille 
tique et manquent parfois de cette 
uation permanente que les contacts avec 
les problèmes industriels pourraient et 
deliraient assurer. 

JJ'a11tre par/, dans l'étude du C.N.P.F .. 
zw deuxième point très important, fonda
mental mêm.e, est mis en avant avec l'in
tention de le battre en brèche : il s'agit 
de la très grande liberté de la recherche 
llninersitaire. Je cite; 

« Elle présente (cette liberté) des avmz
tarvs considérables et duit, évidemment, 
ètre sauveaard<'e. Elle n'est, néanmoins. 
pas sans inconvénients, ne serait-ce que 
parce qu'il y a des modes, des sujets qui 
plaisent et pour lesquels on obtient plus 
facilement des crédits ... (quelle ironie!) 
et. en con/repartie, des domaines négli
oés. i' 

Que le Scientifique se le tienne pour 
dit : les modes», les «sujets qui plai
sent », IJoilà les raisons de son choix. 
Bien silr, pour les patrons, les raisons 
scit'ntifiques n'ri sont pas ])IJlll' grand
r·hose. Et comment pourrait-il en être 
mztrcment, puisque pour eux, cc sont des 
raisons d'ordre écoJ~mique qui dictent 
leur clwi:r en matière !le recherche, puis
que. pour l'll.t', seul l'accroissement du 
vro{it compte et décide des directions que 
devra prendre la recherrhe fondamentale 
en France. 

11 est grand lemps de remédier à cctlt> 
situation. Alljourd'hui, sous la l" Rép!l
blique <le grandeur ct de prestiae, on 
!!Ssiste à une véritable mutation de l'Uui
nersité. Hile doit éfrt', contrairement au 
Jmssr;. rm service du yrand capital, ml 
st•rvice exclusij' du !)rand capital. 

Ce qui se passe dans toute l'Université. 
tant sur le plan éducation (Réforme Fou
elle!) que sur le plan Recherche, procède 
de la mi;nu• entreprise. Rentabiliser 
l'Education. rentabiliser la Recl!erclze au 
]Jrotït du capital en l'orientant uers des 
buts précis. Le l" Plan a pour objectif 
]Jremier. comme l'a dit Jfassé devant la 
presse le 30 juillet 1.91)5, '' d'aider les 
entreprises françaises à acquérir une 
taille internationale>>. Il faut aider, f'uci
liter, l'accumulation du pro{it et la puis
sance des monOJJOles pour accélérer la 

lJepuis 1959, il faut constater que l'ill
dustrie française a fait llll effort en 
matière de recherclze. L'élude du C.X.P.F. 
citée plus hunt estime cet investissement, 
pour ses Jiropres reclzerrhes. de ,].92 mil
lions dl' j'ranes en 1959, à 2.180 millions 
rie francs en 1963. La croissance est donc 
rajlide. 11 f'aut ajouter à cela que l'aide 
directe apportée par le pouvoir au.r mo-
1Wpoles prmr développer la recherche 
imlustrielle est importante, mais aussi et 
surtout, très concentrée !illustration du 
lait que le pouuoir est ·bien celui des 
f>lu.~ !fros capitalistes ... ). En effet, en 
19a3. 10 entreprises françaises ont re('ll 
73 ~{; des sommes allouées par l'Etat qui, 
par ailleurs, finançait les recherches de 
l'aéronautique pour 72 o/c (Dassault, 
avionneur U.N.R., a eu la plus grosse 

du gâteau), et l'électronique pour 
<;;(. le rténie militaire pour 81 %. 

[)'autre part, fidèle à sa [)l)litique réac
tiomwire, le pouvoir s'est attaché, depuis 
1959, à mettre en place tout un arsenal 
de lois el de réformes. d'or(Janismes pa
rallèles à eeu.1· de l'Université, tels la 
D.G.R.S.T. (Délégation Générale à la Re
rlwrclw Scientifique et Technique, qui 
dépend du Premier ministre), ozz la 
D.R.Jf.E. (Direction des Recherches des 
Jlouens d'Essais, qui est l'organisme de 
rechercl!e milittiire), essayant par là, en 
leur donnant des mouens finanders 
considt'rables, de supplanter, voire d'eu
lever au;T or!tanismes déjà existants, tels 
le C.:Y.R.S., ou l'Université, toutes leurs 
prérooatives en matière de recherche (en 
1.96,3, 12,3 milliards d'anciens francs pour 
la IJ.G.R.S.T.. 9,8 milliards pour la 
D.R.M.E.). 

A.uant d'aller plus loin, il est temps, je 
crois. de dire comment sont classés les 
établi.~sements du secteur public pour la 
Rerherche, de l!oir quelles sont les nou
velles structures mises en place. 

On peul les classer en quatre groupes 
1" Cezu: releoant du Jlinistère de l'Edu

cation .Vationale d qui représentent 
19.5 % des fonds d'Etat consacrés à la 
Recherche en 1968. Ce groupe comptait 
21.000 /Jersonnes ayant des activités de 
recherche éqzzivalentes à près de 11.000 
..Zzercheurs à temps plein. 

Il s'agit de : 

Rerl!erche universitaire (19 uniLJersi-
tés) Collèae de France Ecole Normale 
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Su]Jérieure - Jlzzséwn d'Histoire Satu
relie - Ecole ]Jratique des Hautes Etudes
Observatoire de Paris - Conservatoire des 
.lrts et Jfëtiers - le C.~V.R.S., qui devrait 
coordonner l'ensemble des recherches 
faites en France. 

Ils font lous de la Recherche fonda
Inentale. 

2·· Cewr relevant des ministères tech
nil}lzes autres que l'Armée et représen
tant 2.!i00 chercheurs à temps plein en 
1963. 

Il s'agit de : 
/'l.:V.R.A.. (Institut Sational de Rel·her

ches Aomnomiques). 
/'l.X.S.E.R.M. (lnsti/ut .Yational de la 

Santé et de la Recherche médicale), 
le C .. Y.E.T. (Centre Sational d'Etude des 

Télécomm un ica/ ions), 
/'Institu.l Xational de la Re1·herche chi

Ill ique ll]J]Jliquée, 
l'O.R.S.T.O.M. (Office de Rechercllcs scien

tifique et technique d'Outre-Mer). etc ... 

3" Ceux relel>lmt du Jfinistère des 
Armées. 
Caractéristique : budget de recherche l rès 

important : ,'J7.5 '7c des crédits (fouver
nementlllzx en 1962, don/ une partie 
seulement est dépensée dans les labo
ratoires propres du Jfinistère, tel qne 
l'Office .Vational d'Etudes et de Re
cherches A érospa/iales (O.N.E.R.A.). La 
part la plus importaute est dépensée 
par la D.R.Jf.E. sous forme de contrats 
avec le C.E.A., l'Uniuersité, elc ... Sous 
Il reviendrons tout à l'heure. 

1-" Ceux releuant du Premier ministre 
(Secrétaire d'Etat des A.{faires scienti
fiques, atomiques et spatiales). 
C.R.A. (Commissariat à l'Energie .-llo

mique), 
C.S.E.S. (Centre Sational d'Etudes Swz

liales). 
Pour les 3' el 1' groupes, les actiuités 

étaient estimées, en 1963, à 2.500 cher
cheurs à temps plein. 

Au total, c'est à 15.800 chercheurs 
à temps plein qu'élait estimé eu 1963 le 
nombre de chercheurs du secteur public 
(auec les réserues d'usage dues à la dif
ficulté de l'estimation). 

Le secteur privé emplouait, en 196.1, 
l'équiualent de 16.1)00 chercheurs à temps 
plein, dont 15.000 dans les laboratoires 
des entreprises, et 1.200 dans les centres 
coopératifs, tel l'Institut du Pétrole, etc ... 

Il faut citer enfin les organismes de 
coordination de la Recherche autres que 
le C.X.R.S., mis en place ]Jar le pouuoir 
afin de supplanter ce dernier. Il s'agit, Ill! 

niveau national, du : 
- Comité interministériel de la Re

cherche. présidé par le Premier miuistre. 
Il a JIOllT rôle de « proposer au golwer
nement toutes mesures tendant à déue
lopper la recherche scienlifique et tech
nique», ainsi que les programmes d'équi
pements et 1/e réparlition des ressources. 

-- Le Comité consnltatif de la Recher
che scientifique et technique. qui prépare 
les délibérations du Comité interministé
riel. Il est composé de 12 scientifiques 
( « les 12 Sages >>). Il associe ainsi un 
qro1zpe d'hommes de sciences aux délibé
~ations youvernementales, faisant de 
ceux-ci de très précieux auxiliaires. 

- La D.G.R.S.T .• organisme d'étude ct 
de synthèse dépendant du Premier minis
tre par l'intermédiaire d'un ministre
délégué. Ses missions sont de dresser des 
inventaires, de rassembler des informa
tions. de préparer les plans de développe
ment scientifique et technique, de gérer 
les actions prioritaires soutenues par la 
voie d'un « fonds de développement de la 
recherche ». 
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Ainsi dune, depuis 1959, comme le 
montre ce bref' tableau de l'omanisation 
de la Recherche en France, le pouvoir 
s'est attaché à mettre en place les strnc
tures nt;ressaires à l'appropriation des 
mouens de recherche. 

Jlais ce n'est }JUS snffisant pour les 
mo1wpo/es. L'aide reçne, les strnctures 
nouvelles, ne satisfont JWS encore com
plètement le désir d'expansion des 
moyens de recherche. Il faut aller plus 
loin, l'ar la mise en place de tout cet 
appareillage, auec tons les mouens finan
ciers }Jossibles, n'a pas encore réussi à 
déposséder complètement l'Uniuersité et 
le C.N.R.S. (ceci, nwl!fré le manque tra
aiqne de l'rrdits) des préroaatives qni 
sont les leurs. 

La cause essentielle de cet échec réside 
dans le fait que si « 12 Scientij'iq1zes » 
out pu être associés au.r dél'isions gou
nernemeutales en matière de recherche. 
l'ensemble 1/es scientifiques reste à ga
uner car ce sont eux que le .CJOlll>ernement 
eloi! avoir sous sa coupe. Or, l'ensemble 
des scientifiques à aarJner à cette poli
tique, de aré ou de j'oree, c'est énorm~. 
.Hais c'est le but poursuiui par les capl
talistes. 

Le }Jolwoir afj'Îlte donc ses armes, il 
affine son combat et si, à une époque, il 
11 cru pouvoir supplanter le C.N.R.S. en 
créant d'autres organismes parallèles. tels 
que la n.G.R.S.T.. au,iourd'hui, il est 
contraint de chan!Jer de tactique. 

S'il ne peut supplanter l'Université ou 
le C.Y.R.S., il va Il pénétrer pour en 
modifier profondément sa nature. C'est 
le sens de la Réforme Fauchet, Réforme 
de classe lflli oriente toute l'Education 
ners la satisfaction des stricts besoins de 
l'industrie et de l'économie capitaliste. 

C'est le sens donné JlUT le V' Plan pour 
la Recherche qui sera déueloppée dans les 
directions Jugées iutéressantes par le pa
tronat (telle que la force de frappe, qui 
draine 80 S{ des crédits) 011 dans la 
recherche civile (tels la mécanique, l'élee
Ironique, la thermique, etc ... ). 

Enfin, ,·'est le sens de toute sa poli
tique financière en matière de recherche 
uis-à-vis de /Tniuersité et du C.N.R.S. 
netmis 1959, le pouvoir a tout fait pour 
favoriser cette pénétration du capital 
dans /'['niuersit,; et la Recherche. 

Le mode de pénétra/ion pour habituer 
les scientifiques à cette cohabitation a 
é!P très habile. En créant des conditions 
de vie difficiles. uoire impossibles, dans 
les labomtoires dues à l'absence de cré
dits suffisants, de persm1nel compéten/ et 
bien rémunéré, le pouvoir a grandement 
favorisé la pénétration d'oraanismes pri
ués ou semi-pu!Jlics. La méthode utilisée 
res8emble étrangement à celle que le pa
tronat français pratiqua en 1948-49 con
Ire la classe ouurière pour z·emeftre en 
l'alise une conquête essentielle telle qne 
la semaine de 40 h. 

En effet, les l'ol!ditions Ile vie, à l'elle 
époque pourtant marquées par le redres-
8emeut el l'effort économiques de l'après
ouerre, sc sont subitement détériorées. 
T,e Plan Marshall a entraîné lille llll(l
menlation sensible du coût de la vie, la 
lutte s'est faite plus âpre, le pouvoir 
d'achat de8 travailleurs a dégringolé. 
C'est alors qne les heures supplémen
taires o111 j'ait leur apparition dans la 
semaine de travail. Le slogan « travaille:: 
plns, nmis vivrez mieux>> 11 pris sur les 
masses. La sure:rploitation de la classe 
ouvrière par l'allonoement du temps de 
travail commençait. Et cela continue; 
nous en supportons touJours les consé
quences, bien que l'idée de la réduction 
du temps de travail sans diminution de 
salaire avance de plus en plus parmi les 
ouvriers, car l'expérience vécue a apporté 
la démonstration que l'on travaillait plus 
sans gaoner danantaae. 

Le patronat auait remporté là une vic
toire : e:rploiter plus durement l'ouvrier 
tout en remettant en cause une conquête 
sociale : la semaiue de 'J.O h. 

~Vous devons bien voir que la méthode 
emplouée aujourd'hui, en matière de re
cherche, ne diffère en rien de celle em
}Jlouée à l'époque 1.948-i.'i. En effet, tout 
comme à cette période, où l'on faisait 
monter les pria: des denrées alimentaires 
et où l'on bloquait les salaires, eu vue 
d'astreindre les ouvriers à travailler plus 
pour arriver à ,ioindre les deux bouts, 
auJourd'hui, ou affame l'Uniuersité en 
allouant des crédits de recherche en deçà 
de l'éuolution du coût et des besoins réels 
de la recherche. Parallèlement, on pro
pose à l'universitaire les contrats de 
recherche comme palliatif à ces diffi
culté8. 

A.ua11t le plan de stabilisatiou et. main
tenant, malyré le plan de sta!Jilisation, il 
est un fait que le colÎt de la constrz1clion 
pour les bâtimenls deuant abriter des 
laboratoires n'a cessé d'augmenter. Il est 
un fait qne le colÎt des matières pre
mières pour la mécanique, que les ma
chines, que les appareillages rlectriques 
et élec/roniq11es 11e cessent d'augmenter. 

Admettons que, dans le meilleur des 
cas, l'augmentation de crédits pour le 
C.X.R.S. ou l'E.S. compense la hausse Iles 
prix. A rmcnn moment, il n'est possible 
de dire que le laboratoire de recherche 
}Jonrra se développer. Tout mi plus, 
pourra-t-il continuer ce qu'il a COill
mence, mais pourra-t-il élargir son 
champ de recherche? Pourra-t-il pousser 
ses i1westiuations dans différentes direc
tions? S'il ne dispose pas d'une masse 
importante de crédits, s'il ne dispose pas 
aussi du personnel nécessaire pour explo
rer ses no1welles directions de recher
ches? Or, pour la première fois en 1965, 
le omwernemenl a osé prétendre ne créer 
mu:z1n poste C.X.R.S .. tant du point de 
Pue chercheur que technicien; il refuse 
d'augmenter les salaires, yage essentiel 
pour pouvoir recru/er du personnel 
compétent. Et, finalement. ce n'est que 
contraint et forcé qu'il a dzî faire marche 
arrière dans ce domaine de la création 
des postes. 

Dans tous les cas. il faut biell noir que 
!laus la Recherche Scientifique, si l'aug
mentation des crédits ne suit pas une 
courbe ascendante minimale, le dévelop
pement du laboratoire est comprom1s, 
mutilallt ainsi la recherche elle-mëzne. 

Or, pour 1965-1970, la Commission de 
la Recherche du P Plan prévouait 6.250 
millions de masses budgétaires. Ce bud
flet était considéré comme lill strict mi
nimum en dessous duquel le retard dé,ià 
accumulé ne ferait que s'agaraver. Or. le 
gouuernement l'a ramené, finalement, à 
.'J.900 millions de j'ranes en le répartis
sant, dans ses araudes liglles, de manière 
à favoriser les secteurs de recherche in
téressanl les trusts au détrimeut d'au/res 
secteurs .iugés nou rentables 011 non uti
litaires. 

Cette discrimination utilitaire, ainsi 
que ces d1;cisions gouvenu'mentales en 
matière de crédits, mon/rent !Jien que les 
intentions du pozwoir sont !Jien d'affa
mer proyressivement la Recherche, de 
l'acculer à une situation telle qu'elle de
vra. pour survivre, accepter, de a ré 011 de 
force. ces heures supplémentaires que 
sont les contrats de recherche. 

Je uiens de faire allusion à la méthode 
utilisée eu matière de recherche et je l'ai 
comparée à celle qne le patronat utilisa 
contre la durée hebdomadaire de travail 
de 10 h. 

.1!ais il convient de dire qu'en matière 
de Recherche Scientifique, cette opération 
était beaucoup plus délicate : 
1) Affamer lill laboratoire Ile recherche 

n'affame /out de m1;me pas le person-



nel qui s'y trouve dé.ià. Dans le pire 
des cas, ce sera un labo pauvre, sans 
moyens, qui végétera. 

:2) il fallait vaincre une vieille, mais so
lide tradition démocratique de l'Uni
versité IJUÎ s'était concrétisée par la 
création du C.N.R.S. Il est à noter, 
tout de même, que c'est sous de Gaulle 
l]u'une telle opération a été déclen
l:hée. Il est Ill! fait indéniable : depuis 
l!l;)\1, J'ofJensive est lancée pour met
tre la Recherche Scientifique sous la 
coupe du haut patronat français. 
Certes. cela ue peut se {arre du JOUr 
1W lendemain. De par la nature même 
des laboratoires.. des professeurs qui 
les dirigent, il est difficile de prendr.e 
des mesures drac<miennes et aulon
laires. On préfère travailler par la 
bande. 

On a commen~:f' Jllll' freiner le dévelop
J)(:ment du c.x.n.s. en freinant les cré
dits de l'Université. Puis. parallèlement. 
pour habituer les scientifique~ à cette 
pénétration JII'Ogresswe du caprtal, pour 
les amener à faire une recherche onen
fée, on a offert les rontrats de recherc~e. 
comme un moyen commode pour pallr~r 
l'insuffisance des crédits. Outre le. fmi 
que ce moyen ,;tait une somme pnan
rière appréciable dans .ce ~onfe:t:!e, rl fant 
aiouter qne son ulll7satron Ires so1rple 
làissail au scientifique l'illusion que sa 
liberté de redwrche n'était pas menacre. 

.4rrivé à ce point de l'exposé. et avant 
d'étudier les conséquences qu'entraîne ce 
nonveau mode de financement. il est 
lemps de voir de plus près ce que sont 
ces contrats de recherche dont 011 parle 
tant. 

Qu'est-ce qu'un contrat? 
Un contrai de recherche, lill conuention 

r/e recherche, est un accord conclu entre 
11n professeur, d'une part, ?li un {~ro_upe 
de professeurs, et un or{/anrsme pnve ou 
semi-public, d'autre part, tel~ que l.a 
D.R.M.E., le C.E.A., la C.G.E. (Compagme 
Générale d'ElectriciU) ou les Machines 
Bull ou la n.G.R.S.T .. ou tout autre orga
nisme désireux de taire faire 1111e re
,·llerche. 

<< f"e prof'esscn r s'enga{w à effectuer, 
pendant la durée du contrat, des études 
ct recherches fondamentales portant sur 
des métau.r supraconducteurs. » C'est 
ainsi qu'est rédigé l'artirle 1 d'zm contrat 
passé eutu deux prote.sseurs d'Orsa11 .et 
la Compagnie des Machmes Bull. Le su,1et 
étant ainsi défini {le plus sorwent par 
une anne.xe technique), l'article II im
pose rw délai d' e.xécution ainsi que des 
f'OmTJtes rendns (trimestriels le plus sou
ncnO conditionnant le financement. Dans 
l'un des ar/irles du ronlrat, une interven
tion en ronrs dr• recherche est prévue afin 
de modifier, si cela est juyé utile par 
/'oroanisme qui a romwandé la recher
che. les directions de rerherche. 

Les publications sont soum iscs, avant 
Ioule parution. à la censure de l'orga
nisme privé ou semi-pnblic (e' est l'ar
ticle 11 d'un contrat n.R.M.E.). re secret 
est introduit et, pour 1111 contrat C.E.A .. 
les rapports sont «sa» propriété eJ:I'lu
sipe. 

Les inventions r:t breoels. dans l'ar
ticle 7 d'un contrat D.R.M.E., sont la pro
priété de l'organisme qui a financé la 
recherche. Ce financement est d'ailleurs 
{ait de telle sorte que les sommes sont 
versée.ç trim esiriellement (pour un con
trat n.R.M.E.) ou annuellement, en 
échanue d'un rapport succinct indiquant 
l'état d'avancement des travaux scienti
fiques. Ces fonds sont destinés au paie
ment dzr personnel rémunéré sur ce 
contrat 011 à l'achat du matériel néces
saire à la recherche proposée. Ce dernier 
restant d'ailleurs la propriété de l'orga
ni.mre privé ou semi-public qui a financé 
la recherche. 

Comme on le voit. le minimum de 
risque est pris ... par le capitalisme pour 
faire réaliser les recherches qui l'inté
ressent dans l'Université. La confiancl~ 
règne ... ! 

rne première conclusion s'impose dès 
maintenant : passer contrat signifie, pour 
le scientifique, aliénation de la reclrer
che. En effet, le choix du sujet, le délai 
pour réaliser l'étude, les pnblicalions 
censurées. les interventions en cours de 
réali.~ation, sont autant d'entraves à cette 
liberté de recherche dont j'ai parlé plus 
llaut et qui était si bien rritiquée par le 
patronat. 

Une deuxième et très importante con
séquence découle de ces contrats : IJaas 
l'article 10 d'nn contrat D.R.M.E., par 
e.remple, il est stipulé: «Le titulaire (du 
contrat) demeure seul responsable du 
personnel qu'il recrute pour la réalisa
lion de l'étude>); il est responsable du 
matériel et qère les fonds mis à sa dispo
sition. 

.4insi, par le contrat de recherche, le 
scientifique est mis devant des responsa
bilités d'employeur vis-à-vis du personnel 
qu'il embauche. 

Or, on peut dire que sa position est 
illégale -······ en ce qui concerne la gestion 
des fonds aux yeu.x de la loi. A Orsay, 
l'exemple récent du lirenciement d'une 
chercheuse enceinte montre combien cela 
est lourd de conséquences. En effet, cette 
femme travaillait sur des produits dan
aereux (fosgène) d, tous les trois mois, 
devait envoyer à la D.R.M.K 3 grammes 
des produits fabriqués. Etant enceinte. 
elle ne pouvait plus trauailler, sans 
risques, sur de tels produits, mais, d'11ll
lre part, le professeur devait honorer son 
rontrat. Il a donc licencié cette cher
cheuse pour la remplacer. ,-1u recours ad
ministratif entamé par elle. le ministre 
a répondu : « JJonsieur X ... est seul res
ponsable du personnel qu'il emploie sur 
ce contrat de recherche. » Et c'est à la 
fin dn mois que le Conseil de Pm
d'homme va donner son .fufiement S!lr ce 
licenciement. 

.4insi donc, par cette politique di'libé
r<;e du pouvoir, le scientifiqlle est mis 
dans la position de celui qui doit endos
ser toutes les responsabilités, tant cizJiles 
que scientifiques. alors qu'en fait, le 
uéritable coupable, c'est le rtozwernement. 

Les Associations. 

Pour pallier cette situation illé,qale, des 
associations (réuies par la loi de 1901) 
ont été créées (sm les conseils du patro
nat). JI y f'n a· une trentaine en F!ance. 
à notre connaissance. Les plus ancrennes 
et les ]Jll!s «célèbres» sont : l'A.D.R. 
(Association pour le déPeloppement de la 
recherche à Grenoble), l':t.L.P.E.N.S. (As
sociation des Amis du Laboratoire de 
Ph11sique de l'Ecole ~'ormaie Supérieure) 
et,· plus récemment, chez nous à Orsay, 
le CEPHYTEN (Centre d'Etude de Ph!l
sirJue Théol'Îqlle et Nucléaire). 

En créant de tels or{lanismes parallèles 
an:r farultés, on ve11i lé{laliser le système 
des ronlrats dans l'Université. 

On supprime. pour le professeur qui 
passait contrat, tous les graves inconrJé
nients personnels qu'il auait lorsqne ce 
rrwt rat était libellé à son nom (risque 
d'imposition sur le revenn, le montant du 
f'ontrat pouvant être considéré par l'Ad
mirzistration comme faisant partie de son 
rer>enu ]Jersonnel problème de succes
sion en cas de décès, etc ... ) et, rlu même 
coup, on met ainsi à l'aise tous cen:'C qui 
hésitaient. 

Cette opération est double : 
1) Elle légalise ce qui était illéoal; 
2) Elle draine, en dégageant la responsa

bilité morale et civile du professeur, 

un !frrmd nombre d'hésitants et va 
permettre ainsi de développer, sur une 
yramle échelle, ta politique des 
ronlrats. 

Toas les obstacles matériels étant leués 
(illérlalilé, responsabilité morale), il est 
clair qu'il ne va plus rester maintenant 
que l'obstacle de fond : à savoir, indé
JI!'lHlance totale par rapport aux orga
nisme.~ privés ou semi-rmblics. Indépen
dance totale ne !leut pas dire ·- soit dit 
en passçml iurwrmu•e de ce qui se fait 
dans telle ou telle industrie. Cela 11eut 
dire l{llC, dorénavant, de plus en plus, 
r·eu.r qui ne passeront pas par /es 
contrats, c'est bien parce qrr'ils serout 
opposés au principe même des r·ontrats, 
c'est bien parce 1Jll'ils auront com}1ris le 
danaer IJlle rern·ésente ce S!JStème, mais 
ils choisiront de rester Jlazwres par raJ!
port aux autres labos fÏnancés par les 
contrats. Ils prendront' le risque de végé
ter. Ce qni si(Jnifie le .micide en matière 
de recl1erche. Ponr les autres qui prati
queront cette politique. le Sllil'ide sera 
d'un antre uenre, mais existera qnand 
nzéuze. 

En ~~J'tet. lorSrJllC l'on a commenc,l à 
sonscnre llll contrat, pnis denx, J!llis 
trois, etc .... c'est tout nn système d'engre
nage qui se met en route ct qui aboutit. 
à plus ou moins longue échéance, à l'alié
Jl(liion totale du scientifique. 

Si celui-ci se trouve, au délnrt de celte 
opératiotl, c11 position d'.:tre quémandé 
(l'oruanisme qui finance r;i<'nf le trouver 
ponr lui pm poser de t'aire nne recher
clze), il sera bien uite -·- du lait de la 
politiqrre linancil'rc du pouvoir - en 
position rie quémandeur. Ses possibilités 
rlc discussion. tant sur le plan scienti
j'ique que financier. seront alors très 
réduites, car il a11ra llf! besoin lJital de 
cet argent pour faire fonctionner son 
la/wraloire pour rontinuer son travail. 

.4insi, donc, les buts poursuivis par les 
mollopoles, qni sont l'appropriation des 
moyens de recberrhe et, en premier lieu, 
l'assoi'Îation des scientifiques aux ac
tions yozwernementales, semblent être 
atteints. Le Jlrofesseur ou le scientifiiJllC 
deuient l'intermédiaire consl'ient on 
non - inrlispe11sable à cette apJ!TOpria-
1 ion. 

Bien plus, ils /ont de lui l'exécutant de 
la politique f!O!Wernementale, el cela. 
qu'il le veuille on non, car, devant faire 
j'onl'lionner son laboratoire. ses nwnipu
lations, il doit accepter ce qu'on lui offre, 
c'est-à-dire peu en matière de crédits uni
versitaires. Il est donc amené pour sur
vivre à passer des contruts de recherche 
avec l'industrie privée 011 semi-publique 

utilisant ainsi de pllls en pins llll 
financement qui permettra au:~.: mono
poles de s'implanter dans les domaines de 
recherche llliÏI>ersilaires qlli les intéresse. 

Je dis bien dans les «domaine.> qui 
intéressent les monopoles», car nous 
sommes mis et cela est yrave pour 
l'avenir de notre recherche devant une 
politique discriminatoire en ce qui con
cerne les directions d'investiaation qz1i 
seront rléveloppées. Comme par hasard. 
les efforts ]Jr<~vus dans le l" Plan sont 
orientés sur les secteurs que .i'ai cités 
plus haut (mécanique, électronique, ete ... ). 
Ceux-là auront des crédits ... el aussi des 
contrats, an détriment de secteurs jngés 
secondaires, qui seront sacrifiés et au,x
quels on ne proposera pas de contrat de 
recherche ct e11core moins de crédits uni
versitaires, 

Toni cela montre. s'il en était besoin, 
combien l'intérêt national est le cadet de 
leurs soucis. Il n'en est pas de même 
pour rwus, Sundicat C.G.T., qui en som
mes très soucieux. 

On ne propose pas de contrat en bota
nique, par exemple, pour sauvegarder la 
flore sous-marine, on des espèces de pom-
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miers en voie d'extinction! Non, Oll pro
pose des contrats en mécanique, en élec
tronique, en physique des solides, parce 
que ces secteurs sont essentiels pour les 
monopoles. Il {ant donc prendre garde 
lorsqn'on parlera d'e{forts en matière de 
recherche scientifique fait par le pouvoir 
gaulliste, de bien préciser que cet effort 
est fait unic[uement dans certains do
maines susceptibles d'accroître les profits 
des trusts au détriment de l'ensemble de 
la recherche française. 

Il faudra également que le scientifiq11e 
qui a la charye d'nn laboratoire sache 
bien que «le {aire marcher à tout prix» 
ne correspond pas forcément à l'intérêt 
national. mais plutilt à cel!li des mono
poles. 

Ill. - Conséquences de cette politique. 

Dans ce contexte politique, devant cette 
situation, comment réagissent les diffé
rentes catéaories de travailleurs scienti
fiques? 

Comment devons-nous lutter, nous, 
Syndicat de la C.G.T., contre cette em
prise grandissante sllr la recherche el 
l'Université? 

Disons, en gros. que la réaction des 
personnels est différente selon leur fonc
tion. 

-- Le ~cicntifiquc, soucieux de son tra
vail de recherche, se débat dans des dif'
ficultés f'inancières inextricables; il se 
trouve dans l'obligation d'aliéner son 
indépendance, d'endosser des responsabi
lités qui ne sont pas les siennes, de rece
IJoir les coups à la ]!lace du 1/0IWerne
ment. en 11n mot d'être le commettant du 
pouvoir. 

Cette mutation de l'l'niversitf> laite par 
le po1woir doit nous inciter à faire un 
effort mutuel pour éviter de tomber dans 
le piège qui consisterait à opposer les 
prof'esseurs aua; techniciens el ouvriers. 

Effort muh1el vent dire, dans les condi
tions ob,iecli11es oil sont placés les scien
tifiques, d'une part, et les travailleurs, de 
l'autre, de tout faire pour contrecarrer 
la politique gouvernementale, et non de 
s'en accommoder. 

Dénoncer avec force cette politique, en 
montrer, ensemble, les conséquences 
qu'elle a, tant pour le scientifique, qui 
doit aliéner son indépendance pour sur
liÎl're, que pour le travailleur, qui n'a pas 
à prendre de telles responsabilités, mais 
qui en fait directement les frais en per
dant un certain nombre d'avantages non 
négligeables (retraite, M.G.E.N., M .. 4.A.l.F .. 
ancienneté pour lill reclassement éventnel 
au C.N.R.S., maladie), voilà ce qui doit 
nous guider dans ce combat, 

D'autre part, ayant organisé dans notre 
Syndicat les tra11ailleurs payés sur con
trats, il est de notre devoir de les défen
dre, d'obtenir pour eu.r les mêmes avan
tages que ceu,t: au,rquels ils auraient droit 
s'ils étaient au C.N.R.S. Or, fusqu'à pré
sent, ils sont relégués dans lill cadre 
strictement privl<. sans aucune convention 
sociale possible. Il nous faut donc élabo
rer quelques revendications précises et les 
soumettre mu scientifiques afin que 
ceua·-ci nous aident à les faire abo11tir. 
J'u reviendrai tout à l'heure. 

Pour l'instant, je voudrais aborder un 
point particulier qui est soulevé, mall!eu
rensement, par certains professeurs. Il 
s'agit de l'embauche au C.N.R.S. et de la 
« difficulté de licenciement>> qui en dé
coule, dilficulté qui disparaît lors de 
l'embauche d'un travailleur sur contrat 
de recherche. 

Lorsqu'un scientifique embauche un 
collaborateur technique, il veut avoir la 
possibilité de juger des capacités du tra
vailleur, ce qui est parfaitement légitime 
et normal. Mais certains professeurs 
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disenl : '' Si on met ces travailleurs sur 
un poste C.N.R.S., il est très diftïcile de 
s'eu dé j'aire;,! Par contre, l'embanche sur 
un posle précaire et révocable », comme 
l'est wz poste de vacataire {inancé par les 
contrats de recherche, « résont » totale
ment le problème. Ainsi, on peut embau
cher et débaucher à son gré, mieux même 
que dans le privé où certaines conven
tions existent et protèoent le travailleur. 
Ce dernier argument est celui qui a le 
pins d'adeptes et qui permet de justifier 
l'utilisation des « rontrats de recherche 

Il nous est impossible d'accepter celle 
façon de uoir le problème. D'abord, parce 
qu'au C.N.R.S., le teclmicien fait si.1: mois 
à llll au de stage, af'in qne le scientifique 
puisse Juger les capacités du travailleur. 
Ensuite, parce qll'il existe, au C.N.R.S., 
des commissions de discipline sulfisam
ment rodées pour qne ce problème du 
licenciement soit résolu à la satisfaction 
de tous, lorsque ce licenciement s'avère 
légitime, Et ce n'est pas l'une des moili
cires conquêtes démocratiques obtenues 
par les travailleurs du c.x.n.s. 

Si certains professeurs tiennent <'e lan
gage, s'ils veulent pouvoir se débarrasser 
fadlement des travailleurs, il faut bien 
montrer que cela implique tout nainrel
lement d'accepter le risque de procès ad
ministratif 011 prud'homal, e~'actement 
comme dans le privé. l.a Commission 
paritaire de discipline pour le C.N.R.S. 
est une conquête équivalente au Conseil 
prud'homal pour les travailleurs du 
privé. Conseil prud'homal qui, rappelons
le, oblige le patron à reoarder à deu:e 
fois auant de licencier et qui a permis 
et pt'rmet de leur faire payer plusieurs 
dizaine.~ de milliards chaque année d'in
demnités de licenciement. 

(Je rappelle. d'ailleurs, que les cama
rades payés sur contrats de recherche 
fJClll'Cllt Poter aux Prud'hommes, à 
condition d'être inscrits.) 

De ce point de vue donc, il faut bien 
e.rpliqner que si l'on veut prendre les 
mêmes méthodes que le patronat, il fan
dra en accepter les mêmes effets. Le 
licenriement de la cl!ercbcuse que .fai 
rité plus haut illustre bien ce qne ,ie 
viens de dire. Mais Je pense qu'avant d't'li 
arriuer là, il est très sonhaitable de 
tronver d'autres solutions plus conformes 
aux traditions démocratiques de l'Urzi!Jer
sité. 

Nous abordons maintenant la dernière 
partie de ce rapport : 

IV. - 9ue faire devant cette situation ? 

Tout d'abord, dénoncer avec niuueur 
cette politique oouvernementale en ma
tière de recherche. démontrer combien 
sont pernicieuses les prises de position 
officielles relatives à ce problème. 

li s'agit pour nous de démontrer que 
le scientifique. ù qui manquent d'une 
uwnière tragique les moyens indispen
sables à son travail, doit aliéner son 
indépendance. Il fant anssi démontrer 
qne les travailleurs font, de leur côté, les 
j'rais de cette politique. 

Dénoncer cette politique, mettre à 1111 
les intentions gouvernementales requie·' 
le conrours de tous les travailleurs de la 
Recherche, universitaires compris. liai; 
rel a SliP POSe aussi de ne pas manquer de 
dire qu'il y a, parmi les scienti{iqnes, 
quelques collèoues qui se font les cham
pions de epfte politique gouvernementale. 
Tels Blanc-Lapierre, président dn Comité 
des Douze Sages, ou le professeur Del
croix. directeur scientifique de la D.R. 
M.E, Celui-ci, d'aillenr.~, lorsqu'il nous a 
reçus, nous a parlé très franchement en 
disant que <<c'était une question de reli
!JÏim », « il était ponr la préparation de 
la prochaine [!lierre et non de celle qui 

uieut d'avoir lieu », qu'il « était pour lill<' 

collaboration étroite entre l'Université et 
l'industrie:>. Oui, c'est une question de 
religion, mais nous n'avons pas la même 
et nous devons le faire savoir, Il est 
temps de mettre ceux qui se font les 
auxiliaires les plus précieux du pouvoir 
devant leurs responsabilités sans crain
dre pour autant une réaction de corps 
1mrmi l'ensemble des scienti{iques, réac
tion de corps qui serait bien mal venue. 
Ou alors, c'est admettre que cette dénon
ciation rie peut avoir lieu parce que l'en
semble des scientifiques serait favorable 
à la politique oouvernementale, ce dont 
je doute très fort. 

Dénoncer l'attitude de cette poignée de 
scienti{iques est nécessaire, mais il faut 
expliquer surtout où mène cette poli
lique iles contrats. C'est à nous, militants 
de la C.G.T., que revie.nt ce rôle. Il est 
uital, ponr nous, d'e.rpliquer, de dém!Jsfi
fier, de f'Onvaincre aussi l'ensemble des 
scientif'iques, de les mettre elu côté de la 
classe ouvrière. 

Sous l'avons vu tout iHl long de cet 
e.rposé, si les monopoles veulent atteindre 
les ob,iectifs qu'ils se sont fixés, il leur 
fant, avant tout, le concours actif des 
li nivers itaires. 

La Recbercl!e au service des monopoles 
n'est possible qu'avec les chercheurs, les 
scientifiques. Ceux-ci sont donc l'enJeu 
de la bataille. Il faut les 11agner à notre 
catJse. 

Seront-ils oaonés à la cause des moiw
JH>les ('U seront-ils aoec nous pour redon
ner à la France une Recherche au servire 
de la nation toute entière : voilà l'une 
des questions qu'il nous faut poser avec 
{ore cry 

Concrètement, il nous faut faire effort 
pour qu'mi Comité d'Entente pour la 
Déj'ense de la Recherche, les universi
taires, en partirulier le S .. V.E. Sup., soient 
pari ie prenante. 

La défense de la Recherche doit se 
j'aire avec les universitaires, avec tous les 
1miuersitaires, qu'ils appartiennent an 
C.X.R.S. où à l'Uni11ersitJ, qu'ils soient 
chercheurs à temps plein ou enseignants 
faisant de la recherche. 

Renlorcer l'unité des mols d'ordre plus 
offensifs, voilà ce que nous devons réali
ser dans une première étape, 

Parallèlement, il nous faut faire des 
])l'opositions concrètes concernant les tra
uailleurs payés par les contrats. Voici 
quelques propositions soumises à votre 
appréciation : 

Une première série de démarches 
pourrait être faite en direction des pro
fesseurs qui sont dans les associations 
!JÙant les contrats. 

- On pourrait demander aux scienti
j'iques que, dorénavant. ils assortissent 
les contrats de garanties concernant les 
avantaues sociaux J!Ollr les personnels 
paués sur res contrats. 

Afin d'éviter les licenciements, ponr 
l'intérêt des laboratoires et de la Re
cl!erclJe, qu'ils essaient an maximum de 
oarder te même personnel en ayant pour 
objectif de les mettre sur des postes 
C.S.R.S. ozz FaculU dans la mesure des 
possibilités, La formation de techniciens 
rompus wu· teelmiques dn luboratoire 
nécessite lW certain temps. Il est donc 
im]Jorlant d'pssayer de yan/er le person
nel qui travaille dans zw laboratoire. 

Pour réaliser ces deux obJectifs, noz1s 
pensons que l'assimllation de ces person-
nels Statut du CS.H.S. est la meil-
leure garanties. 

La création de commissions paritaire' 
pour défendre les intérêt.~ de res tnwail
leurs auprès des associations ou des 
faf'ultés qui emploient du personnel doit 
devenir une réalité. 



lAz constitution de listes d'ancienneté 
!laus les laboratoires doit permettre 
l'éventuel reclassement des personnels 
payés sur contrats. 

Enfin, devant le peu de créations de 
postes de techniciens au C.N.R.S., les 
srientifiques négligent de plus en plus 
d'en taire la demande, ce qui a pour 
conséquence de situer les « besoins offi
ciels» bien en dessous des besoins réels. 

t'ne démarche cu ce sens devrait être 
faite af'in que tous les universitaires de
mandent, chaque année, au C.1Y.R.S. ou à 
la Faculté, le nombre de postes dont ils 
ont réellement besoin, sans tenir compte 
des refus ou du nombre restreint de 
créations. Ceci aurait l'avantage de met
tre en évidence le manque n'el de postes 
de techniciens. 

Une première étape devrait êlre fran
rhie en agissant de telle sorte que chaque 
laboratoire demande le nombre de postes 

correspondant au nombre de techniciens 
effectivement en place, mais payés par 
toute sorte d'organismes autres que l'Uni
nersité ou sur crédits de fonctionnement. 

D'antre part, à l'échelon national, une 
démarche auprès des Pouvoirs publics 
devrait idre entreprise par notre Syndi
cat pour que, dans les contrats de re
cherche proposés par les organismes gou
vernementaux (D.G.R.S.T.- D.R.M.E., etc.), 
il !1 ail une clause concernant les condi
tions d'assimilation au C.N.R.S. avec tous 
les avantages correspondants. 

Il est de l'intérêt de tous que la lntte 
pour la défense de la Recherche prenne 
une dimension nouvelle. 

Pour les ouvriers et les techniciens, la 
défense de la Recherche c'est la défense 
des conditions matérielles et morales de 
tranail. Davantage de crédits améliore
ront la paye. Davantage de postes assu
reront une situation plus stable aux 

camarades dont le travail dépend de la 
durée d'un contrat de recherche. 

Pour les universitaires, qu'ils soient 
chercheurs ou enseignants, la défense de 
la Recherche, c'est davantage de crédits 
pour faire tourner les laboratoires au 
projït du plein épanouissement de la 
connaissance ponr tous. C'est faire sauter 
les corsets qne sont les contrats. 

Enj'in, cette défense de la Recherche au 
service de la nation. et non au service 
des monopoles, ouvre plusieurs voies très 
importantes dans notre Zulte pour l'ins
tauration. en France, d'une démocratie 
1w service du peuple tout entier. 

Outre les perspectives de lutte pour 
l'amélioration de nos conditions de vie et 
de travail, cette défense de la Recherche, 
en s'opposant à sa militarisation accrue, 
rejoint la lntte pour la paix, gage essen
tiel pour notre aveniT. 

PERSONNELS sous CONTRATS 

RESULTATS DES TRAVAUX 
DE LA COMMISSION 
SUR LES PROBLEMES 

DES PERSONNELS NON CONTRACTUELS 
DU C.N.R.S. 

La Commission estime indispensable la 
constitution du front uni de tous les 
travailleurs participant à la Recherche 
Scientifique, ce qui implique de pour
suivre et d'intensifier l'action de défense 
t!es personnels « assimilés », « sons con
trats provisoires ». « sans cadre ». « vaea
taires » ou payés sur différents crédits. 

La Commission approuve l'action du 
Bureau national auprès de la D.G.R.S.T. 
pour que cet organisme recommande à 
tous les titulaires de con ven tians de re
eherche l'établissement de contrats indi
viduels prévoyant des conditions de tra
vail ct salaires similaires à celles prati
quées pour les personnels du C.N.R.S .. 
l'attribution d'une prime de précarité 
d'emploi et en fin de contrat d'une prime 
de cessation de contrat. Cette prime de 
cessation de contrat ne doit toutefois être 
considérée que comme un palliatif et ne 
pas cacher que la question essentielle est 
celle de l'intégration de ces personnels au 
C.l'\.R.S. (ou antre cadre de Recherche 
indépendante : question relevant de l'or
ganisation de la Recherche). 

RESOLUTION SUR LES PROBLEMES 
DES PERSONNELS NON CONTRACTUELS 

DU C.N.R.S. 

Le X' Congrès mandate le Conseil Na
tional pour : 

1' Que l'action engagée auprès de la 
D.G.R.S.T. soit également menée auprès 
des autres organismes grands distribu· 
teurs de crédits. 

Les principes d'action dans ce do
maine, définis au IX' Congrès, restent 
va!ables : 

Assimilation progressive de ces 
sonnels aux conditions de travail 
nies par le statut du C.N.R.S. ; 

per· dent largement des méthodes utilisées au 
défi· niveau des sections pour la défense des 

intérêts de ces personnels. 

Préparation de son intégration 
C.N.R.S. 

au 

Les résultats obtenus à Orsay et aux 
observatoires de Paris et Meudon mon
trent que l'action est plus efficace lorsque 
la gestion des conventions de recherche 
hors C.N.R.S. est assurée par le C.N.R.S. 
(service <<Ressources affectées »1. les 
facultés Cie Doyen) ou les établisse
ments d'Etat (<<Financement autonomes», 
ex. : Paris-Meudon). 

2' Le X' Congrès demande que soient 
étudiés les moyens d'action pour obtenir 
ce regroupement de gestion qui facilite : 

al en cours de contrat: l'application 
pratique de l'assimilation au statut du 
C.N.R.S. sur les points essentiels: régie· 
mentation par des commissions paritaires 
des problèmes d'avancement ou discipli· 
naires (si elles n'existent pas, leur créa
tion). 

L'équivalence des traitements avec 
ceux pratiqués au C.N.R.S., en particulier 
en y incorporant la prime de participa· 
tion à la Recherche, les indemnités de 
supplément familial de traitement et de 
précarité d'emploi. La révision éventuelle 
du contrat pour y intégrer les avantages 
acquis entre temps par les personnels du 
C.N.R.S. L'application des avantages : 
maladie, maternité, mutuelles, retraites, 
etc ... 

bi en fin de contrat: la préparation 
d'une intégration non arbitraire au 
C.N.R.S. par l'établissement de listes 
d'ancienneté dans les différentes caté· 
gories. 

3' Il demande l'intervention de l'Inter· 
syndicale auprès du C.N.R.S. pour qu'au 
moment de l'intégration, la catégorie de 
l'agent << assimilés » ou << sous contrat » 
ainsi que son ancienneté intégrale soient 
reconnues. 

Les résultats dans ce domaine dépen-

4' Il demande une information très 
concrète sur la situation (état du per· 
sonnel concerné, organisation de la ges· 
ti on, types de contrats, etc ... ) et sur les 
tentatives de solution, les progrès réali· 
sés pour que des relations directes puis
sent s'établir entre les sections ayant des 
problèmes analogues. 

5' Le X' Congrès estime nécessaires 
l'organisation et l'information du person
nel non C.N.R.S. au moment de l'em
bauche et de la conclusion du contrat. 

6' Pour les vacataires : 

Il demande que soit dénoncée la situa
tion anormale faite aux étudiants qui les 
oblige matériellement à accepter des em
plois de vacataires où aucune formation 
professionnelle ne leur est assurée. 

Il demande qu'une action soit engagée 
auprès du C.N.R.S. pour : 

al que la limite des 60 heures par mois 
soit élargie afin de faciliter la situation 
des << vacataires » effectivement employés 
de fac;on permanente ; 

bi que ces <<vacations» employées de 
fac;on permanente soient transformées en 
postes C.N.R.S. à temps plein ou à mi· 
temps; 

cl qu'au niveau des laboratoires soient 
posées, pour ce personnel dit << vaca· 
taire» mais employé en réalité comme 
les agents du C.N.R.S., les mêmes reven
dications concernant notamment : la sé· 
curité d'emploi, l'avancement, les condi· 
tions d'intégration, etc ... , c'est-à-dire 
comme pour les agents non contractuels 
du C.N.R.S. 

I.e X' Congrès demande qu'en ce qui 
concerne les véritables vacataires (défi· 
nition exacte), les sections veillent à la 
meilleure utilisation possible de la grille 
des tarifs horaires prévus par le C.N.R.S. 
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LA PAIX 
RESOLUTIONS SUR LES PROBLEMES 
DE LA PAIX ET DU DESARMEMENT 

Al La Paix: 

Le X" Congrès constate que le dévelop
pement de nos luttes, la défense de nos 
l'Onqnêtcs syndicales supposent la Paix 
et la Liberté. Les guerres ont toujours 
ét<' pour les gouvernements bourgeois 
prétexte à la restriction des libertés. La 
guerre d'Algérie reste pour nous le der
nier exemple. 

~!embres de la Fédération Syndicale 
Mondiale, donc solidaires de tous les 
travailleurs, nous devons soutenir les 
mouvements de libération nationale 
contre toutes les formes de colonialisme 
et néo-colonialisme économiques et poli
tiques. 

Les l'.S.A. sont devenus les représen
tants de ce néo-colonialisme. soit en 
inten·enant indirectement par lïntermé
diaire de leur C.I.A .. en Afrique, en Indo
nésie et à Cuba, soit en intervenant 
directement comme à Sain t-Domingne et 
uu Yietnam. 

l'ne telle politique débouche sur un 
risque de guerre mondiale, donc nucléaire. 
Actuellement. dans cc eontexte interna
tional. le point chaud est la guerre au 
Yietnam. 

Pourquoi cette guerre? 

1) Elle relance l'économie 
américaine, et l'exemple de la 
Bourse de New-York à l'annonce 
tuelles négociations nous confirme ce 

2) Elle prétend stopper les 
ments révolutionnaires, en 
dans le Sud-Est asiatique et en 
dans le tiers monde. 

Le Sud-Vietnam est donc considéré 
dans cette optique comme un <<banc d'es
sai >> de guerre contre-révolutionnaire et 

un exemple pour décourager toute vo
lonté d'indépendance dans le tiers monde. 

3) Elle permet l'implantation de hases 
stratégiques en Asie. 

4) Elle maintient en permanence !"éven
tualité d"une guerre contre la Chine. 

Conséqnences de cette guerre : 

Au snd: 

Il mandate le Bureau pour : 
1) :\Iobiliser le maximum de militants et 

de travailleurs pour toute forme 
d'aide matérielle au Viet-l\am; 

2) Informer les personnels par la rédac
tion ct la diffusion d'un mémoran
dum; 

;n Provoquer dans chaque réunion scien-
tifique nationale on internationale des 
débats sur la guerre du Vietnam; 

Violation des accords de Genève ac- r, 
eeptés pourtant par les U.S.A.; 

Etendre et intensifier les actions syn
dicales unitaires ct les liaisons avec 

Destruction de la population et désor
ganisation drs structures économiques 
et politiques; 
Le sud est devenu un chilmp d'expé
riences militaires, avec paz· exemple 
l'aide technique et scientifique de l'Al
lemagne dt> l'Ouest. 

Toute la politique consiste à considérer 
le F.N.L. comme entièrement téléguidé 
par le Nord-Vietnam afin de justifier 
l'attaque de ee pays indépendant sans 
déclaration de guerre. ce qui permet : 

An nord : 
La guerre contre les populations ci
viles; 
La destruction d'une économie soda
liste établie à partir d'un pays dévasté 
par une première guerre; 

les organismes !'>réoccupés par ce pro
blème. en particulier le ~Iom~ement de 
la Paix. 

B l Le désarmement : 

Le X' Congrès constate que les négocia
tions des « dix-huit » sur le désarmement 
à Genève piétinent sur le plan diploma
tique alors qu'elles avancent sur le plan 
technique, et ccci à cause principalement 
de la guerre du Viet-Nam; 

-~- Que la France (·SI toujours absente 
de ces n<''godations et qu'en développant 
son armement nucléaire elle justitle la 
dissémination des armes atomiques et en 
particulier les exigences dans ce domaine 
de l'Allemagne de l'Ouest; 

Que le vol permanent de 
diers atomiques prêts à l'attaque et 

La provocation du camp et plantation de nombreuses bases 
caines font peser une lourde en particulier de la Chine par 

bombardements près de ses frontières. 
Considérant que les pseudo-tentatives 

de négociations du gouvernement améri
cain sont spectaculaires mais démunies 
de la volonté d'aboutissement, le X' 
Congrès réclame : 
1) Le respeet des accords de Genève; 
2) L'arrêt des bombardements. de la 

guerre an Xord-Vietnam; 
3) La paix négociée avec le F.N.L.; 
4) Le retrait des troupes américaines. 

les populations (dernier 
pagne). 

Il demande 
1) La signature par la France des ac

cords de :\loscou; 
2) La participation de la F1·ance aux 

négociations de Genève pour un désal'
mement complet et général; 

:n La destruction de notre st<,ck nu
cléaire; 

4) Le retrait des bases CS. 

COMMISSION DES MANDATS 

RESl'LTATS DE LA CO~IMISSION DES MANDATS 
DU X' Cü:'iGRES 

Chargée de collecter les mandats des délégués, cette 
Commission, parlant des informations qu'ils contiennent, 
est à même d'apporter des précisions sur le nombre des 
participants, les sections représentées, l'assiduité aux 
séances, l'âge moyen des congressistes, etc ... 

L'organisai ion, en particulier le Bureau, a, par ces 
seignewenfs chiffrés, le moyen d'analyser la marche 
sections, leur participation aux travaux du Congrès et 
possède également des indications sérieuses sur l'orientation 
de l'organisation du Syndicat. 
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Il j'aut se rappeler qu'un problème important s'était posé 
pour la fixation des jours de Congrès, compte tenu de la 
nécessité reconnue par l'ensemble des responsables de tenir 
les assises sur trois iours (jeudi à samedi ou vendredi à 
dimanche). 

Le nombre des participants de la région parisienne et de 
province à chaque séanre et sur l'ensemble du Congrès était 
donc un critère indiscutable dans l'examen de l'organisation 
du X• Congrès. 
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1'oici les chiff"res des participants par séance : 

trr· séance: .Jeudi matin . . . . . . . . . . . . . . . . 118 participants 
dont 37 de province 

2' séance : .Jeudi après-midi . . . . . . . . . . . . 128 participants 
dont 35 de province 

3' séance : 1' endredi matin ............. 124 participants 
dont 35 de province 

!je sPance : Vendredi après-midi 152 participants 
dont 35 de province 

5(' Sl~ance : Samedi matin .............. 124 participants 
dont 35 de province 

fi' st;ance : Samedi après-midi ... 128 participants 
dont 32 de province 

Le nombre important des conyressistes de la réuion pari
sienne et de la prouince, dès le premier jour, et la constance 
de ces participants durant les si:c séances du Conurès nous 
confïrme la bonne orientation dans l'oruanisation du 
Conyrès. 

Le choi:c du jeudi comme premier jour de conurès a 
donné à nos sections Ill! moyen supplémentaire de s'affir
mer sur les plans locaux auprès des directeurs. 

Il a donné à l'oruanisation syndicale la possibilité de 
s'affirmer plus encore vis-à-vis de l'A.dministration et 
devient ainsi à notre niveau un élément non négligeable 
dans la lutte qne mènent les oryanisations syndicales et 
particulièrement la C.G.T. dans la conquête et la reconnais
sance du droit sundical et des moyens qui doivent être 
consentis aux Sundicats et militants dans lenrs tâches 
sociales. 

.\'ombre de sections représentées par séances 

1"' séance : 21 sections de la réuion parisienne, 
1-1 sections de prouiw·e 

2• séance : 22 )) 

1 't se ct ions de province 
.'l'' séance : 1!1 >) 

11 sections de province 

"(' séance : 19 )) 

1't- sections de province 

5' séance : 211 >) 

11 sections de province 
lj• séance : 1.'1 )) 

13 sections de province 

fAr pari icipnl ion nettement plus importante des sections 
dnns le noml>re de leurs représentants aux travaux da 
Conurès lors de la séance des commissions (152 participants) 
nous indique que le travail en commissions employé pour 
la première j'ois au x•· Conyrès correspond l>ien lill désir des 
militants d'approj'ondir les problèmes qui se posent au 
Sundicnl de participer collectiuement à l'élaboration des 
revendications. 

L'âue moyen des congressistes nons a permis d'enreuistrer 
Ill! <<rajeunissement» des militants de notre Syndicat par 
la IIC!llle de nombrenx jen11es adhérents. L'âue moyen avait 
approché les .'3:i ans au LY' Conurès. Compte term des deux 

ans écoulés, sans cet apport important de jeunes militants 
mi Conurès, nons aurions rnreyistré nne moyenne d'âge de 
l'ordre de 36 ans ou pllls. · 

1' oici la moyenne d'âue des conyress is tes par séance : 
1 ~'"' séance : .'38 ans 6 IllOÏS 
2~ séance : 3' _, ans 6 IllOiS 
8• séance : .'34 ans fi IllOis Jloyenne générale : 
}' séance : 84 ans ,, n1ois .ï.ï nns fi IllOiS 
.:)P séance : .'33 ans 6 Illois 
fi• sénnce : 33 ans 6 In ois 

l'He participation importante des femmes a été notée 
éualement dans les travaux du Congrès : +5 en moyenne par 
séance (la participation la plus faible ayant été enregistn:e 
à la 8' séance avec 39 déléguées). 

Antre critèrr de satisfaction : une répartition satisfaisante 
des différentes catégories au sein des déléuués : 

Catég. Catég. Catég. Catég. Sur contrats 
A B c D vacataires 

1 l'l' séance : 12 89 5 6 6 

2'' séance : 14- 94 5 10 5 
.'J• séance : 11 99 2 8 .} 

!-·· séance : 14- 115 4 9 10 
.Ï(' séance : 111 98 2 9 10 
li'' séance : li .90 :J fi 13 

L'organisation du Conurès a donc été satisfaisante et les 
résultats chiffrés enregistrés illdiqllent une vitalité crois
sante de nos sections et par là même un dynamisme de 
l'organisation syndicale. 

BULLETIN D'ADHÉSION 
au Syndicat C.G.T. des Personnels 

techniques et administratifs du C.N.R. S. 
1 O. rue de Solférino, PARIS-7e 

NOM 

PRÉNOM 

LABORATOIRE 

Adresse personnelle 

Signature : 

1. N. S. E. R. M. 
LES PROBLEMES DE L'I.N.S.E.R.M. 

A la suite d'une lettre de l'Intersyndi
cale !C.F.D.T.- C.G.T.) remise à la Direc
tion de I'I.N.S.E.R.M. le 16 février 1966, 
une entrevue a été accordée par M. Au
jaleu, directeur général, aux représen
tants de l'Intersyndicale. 

Au cours de cette entrevue, en date du 
23 mars 1966, les sujets suivants ont été 
discutés : 

Mesures d'intégration pour le person
nel en place, 
Promotions, 
Intégration de nouveaux diplômes 
dans notre statut, 

La prime, 
Les paiements (retards), 
L'extension des commissions paritaires. 

Après la discussion de ces différents 
points, M. Aujaleu nous a annoncé qu'il 
ferait parvenir sa réponse écrite sur 
chacun des points traités aux organisa
tions syndicales. Depuis quelque temps 
cette réponse nous est parvenue et nous 
allons donc en faire connaître la teneur 
avec les commentaires qui s'imposent. 

Intégration (reclassement du personnel 
en place/ : 

Il a été admis par M. Aujaleu la né
cessité de la création de 300 postes pour 

1967, dont une grande partie serait ré
servée pour l'intégration du personnel en 
place sur des postes plus appropriés au 
travail réellement effectué. 

Comme cette intégration se fera pro
bablement sur deux ans, d'après M. Au
jaleu, les délégués lui ont fait préciser 
que cette intégration serait une véritable 
reconstitution de carrière et que << les 
agents reclassés bénéficieront dans leur 
nouvelle catégorie de l'ancienneté ac
quise dans la situation précédente». 

Il manque cependant, dans la lettre de 
la Direction, pour pouvoir analyser cor
rectement la situation après cet accord 
de principe et compte tenu du niveau 
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des postes réc:lamés par notre adminis- 7 B et 1 C à 4 C (suivant l'article 3 du 
+ration (3 8 • 2 8 • 1 8) : déc:retJ. 
1' Le pourcentage des postes attribués Ils auraient dû être c:alc:ulés de la ma-

pour le reclassement du personnel en nière suivante : 
plac:e : 16 % de la masse des traitements des 

2' La pyramide exac:te de c:es postes. catégories A ; 

Intégration de nouveaux diplômes 
dans notre statut : 

Le Directeur général a approuvé notre 
demande d'une nouvelle rédaction de 
l'article 6 du statut prévoyant la mise 
en plac:e d'une commission c:hargée d'ap
précier la valeur des diplômes pour les 
intégrer dans notre statut. Nous lui avons 
soumis la liste des diplômes rec:onnus par 
le C.N.R.S. pour ses agents (notre statut 
étant similaire à c:elui de c:et organisme). 

Une liste complémentaire, spécifique à 
I'I.N.S.E.R.M .• sera élaborée. A c:et effet, 
nous invitons nos c:ollègues à nous c:on• 
tacter et à nous fournir tous les rensei· 
gnements qu'ils jugeraient utiles à l'éta· 
blissement de c:ette liste (niveau de 
départ, c:yc:le, programme, niveau à l'ob· 
tention du diplôme!. 

Cette intégration de nouveaux diplômes 
permettra de clarifier la situation du 
personnel : 

Dès l'engagement d'être payé suivant 
des c:ritéres minima suffisamment dé
finis : 
Pour les agents en plac:e possédant 
des dipl6mes, de bénéficier à l'inté
gration envisagée de facilités pour 
leur reclassement. 

Promotion: 

La promotion des personnels et la 
c:réation de nombreux postes sont des 
problèmes liés. Il y a donc: une impérieuse 
nécessité d'obtenir les 300 postes réc:la• 
més par notre administration. Reste posé 
également dans c:e c:as le problème de la 
pyramide des postes réc:lamés (nombre 
dans c:haque catégoriel. Il faut espérer, 
les c:hifl'res ne nous ayant pas été four· 
nis, que notre administration, pleinement 
c:onsc:iente des problèmes posés, a efl'ec:
tivement pris les mesures qui s'impo· 
saient : un nombre de postes suffisants 
dans c:haque c:atégorie 1 8 • 2 B • 3 8 afin 
de donner au personnel de réelles pers· 
pec:tives de promotion. 

Prime: 

Notre statut est c:alqué sur c:elui du 
C.N.R.S. Or, en matière de prime, le per
sonnel de I'I.N.S.E.R.M. est loin de bénéfi· 
c:ier de la situation faite par l'adminis· 
tration du C.N.R.S. à son personnel. Des 
textes identiques (pratiquement mot à 
mot) ont donné des applications très dif
férentes. A l'analyse de la situation nous 
ne pouvons que constater que le person
nel de I'I.N.S.E.R.M. a bénéficié C! ... l 
d'une application particulièrement res
trictive, qui dure depuis quatre ans et se 
trouve être la c:onséquenc:e d'une erreur 
d'interprétation des textes. 

Les c:rédits ont été c:alc:ulés jusqu'ici 
par application des taux moyens appli
c:ables à la répartition : 15 % pour les 
1 A- 2 A (9', 10', 1P éc:helonsl.- 12% 
pour les 2 A ( 1" au 8' éc:helon 1 et 3 A. -
8 % pour les 1 B. - 6 % pour les 2 B à 
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12 % de la masse des traitements des 
catégories 1 à 7 8 • 1 à 4 C suivant 
l'article 4 du déc: ret 64·1 000 du 

18 septembre 1964 ( J.O.J. 

Pour la plupart, les agents de I'I.N. 
S.E.R.M. ont donc: perçu des primes infé. 
rieures de moitié à c:elles perçues par 
les agents du C.N.R.S. Afin de permettre 
les comparaisons, nous fournissons ic:i les 
taux de prime pour 1965 et le premier 
semestre 1966 pratiqués au C.N.R.S. 

Primes C.N.R.S.: J'~ semestre 1965 

1 A : 2.248,64 - 2 A : 
3 A : 1.518,96 - 1 B : 
2 B 831,42 3 8 
4 8 : 599,88 5 8 
68: 310,44 78 
etc: ... 

1.641,76 
1.076,10 

705,12 
552,54 
286,64 

Primes C.N.R.S. : 2' semestre 1965 

1 A: 2.292,72 - 2 A: 1.673,92 
3 A : 1.548,72 - 1 8 1.097,16 
2 B 847,68 3 B 718,92 
4 B : 611,64 5 B 563,34 
6 8 : 316,56 7 8 293,28 
etc: ... 

Et voic:i maintenant les taux de prime 
du 1" semestre 1966 pour les agents du 
C.N.R.S.: 

1 A : 2.338,40 - 2 A : 1.707,28 
lA: 1.579,60- 1 B: 1.119,00 
2 B 864,60 3 8 733,26 
4 8 : 623,82 5 B : 574,56 
6 B : 322,84 7 B : 299,12 
1 c : 1.003,32 2 c : 769,92 
3 c : 592,86 4 c : 507,00 

Notre administration a donc: la respon· 
sabilité de tout mettre en œuvre pour 
qu'au plus vite c:ette anomalie qui a c:oûté 
très c:her au personnel soit redressée. 

Dans sa réponse, M. Aujaleu nous a 
indiqué qu'il demanderait dans ses prévi· 
sions budgétaires pour 1967 l'applic:ation 
de l'artic:le 4 du déc:ret pour le c:alc:ul 
des c:rédits de la prime des agents de 
I'I.N.S.E.R.M. Il y a donc: des perspectives 
positives dans c:e sens, mais pourquoi 
attendre 1967 ? et ne pas mettre en 
œuvre dès 1966 les dispositions néc:es· 
saires en demandant officiellement aux 
Financ:es un complément budgétaire afin 
que le personnel ne fasse pas un an de 
plus les frais d'une erreur ! ... 

Paiements: 

Les retards enregistrés dans le paie
ment de certaines bourses et dont nous 
avons entretenu M. Aujaleu étaient dus 
au fait que notre administration, pour 
régulariser c:ette situation, a dû attendre 
une déc:ision particulière de M. le Contrô
leur financ:ier en attendant qu'intervienne 
l'arrêté ministériel fixant pour c:haque 
catégorie le nombre et le montant des 
bourses. 

M. le Directeur nous a affirmé qu'à 
l'heure ac:tuelle toutes les bourses sont en 
c:ours de paiement. 

Compte tenu de l'engagement au siège 
de I'I.N.S.E.R.M. de trente agents admi
nistratifs, nous pouvons considérer que 
dorénavant les paiements des bourses, 
traitements, etc: ... , seront effectués en 
temps et heures utiles (dans le c:as 
contraire, il sera nécessaire d'intervenir 
auprès du servic:e de c:omptabilitél. 

Commissions paritaires : 

Nous avons demandé à M. Aujaleu de 
faire le nécessaire pour porter à deux le 
nombre des titulaires siégeant c:omme 
représentants du personnel aux c:ommis· 
sions paritaires (et deux suppléants). 
Cette demande avait pour but : 

1' de permettre, dans le c:adre de c:ette 
commission dite << paritaire», la repré· 
sentation des organisations syndicales 
constituées à I'I.N.S.E.R.M. Nous avions 
d'ailleurs en exemple les modalités prati· 
quées au C.N.R.S., où c:haque organisa
tion syndicale est représentée aux com
missions paritaires par deux titulaires (et 
deux suppléants) par c:atégorie CA, B, 
C, Dl; 

2' par l'élargissement du nombre des 
représentants du personnel, de permettre, 
par sa voc:ation paritaire, à l'administra
tion et aux directeurs scientifiques d'être 
représentés conjointement aux travaux de 
c:es commissions, c:e qui n'est pas le c:as 
actuellement. 

Pour notre part, sans c:ontester à l'ad· 
ministration ses droits de représentation, 
nous estimons absolument nécessaire de 
permettre aux directeurs scientifiques, 
par une représentation officielle aux tra· 
vaux des commissions paritaires, d'ap· 
porter une contribution importante pour 
la bonne marc:he de c:es travaux : leur 
avis autorisé sur les dossiers qui traitent 
du travail pratiqué au laboratoire par les 
candidats (c:e que ne peut certainement 
pas faire l'administration) (d'après le 
déc:ret n' 64-420 du 12 mai 1964, art. 26, 
il n'est pas obligatoire qu'une personna· 
lité sc:ientifique siège à la commission 1 : 

3' de donner aux représentants du per· 
sonne! des moyens ac:c:rus pour l'examen 
des dossiers. 

Naturellement, pour c:oopérer dans le 
sens indiqué, notre administration devait 
admettre la représentativité des organi· 
sations syndicales et leur compétence 
dans c:e domaine ... N'y a-t-il pas quelques 
rétic:enc:es ? ... 

Dans les moyens d'information, les 
comparaisons, la c:onnaissanc:e de l'en· 
semble des problèmes et par là même 
l'élaboration des revendications les plus 
justes demandées par les catégories ou 
l'ensemble du personnel, enfin dans l'orga· 
nisation de l'ac:tion, qui peut se substi· 
tuer aux organisations syndicales? ... 

Comme la réponse à notre demande 
d'élargissement de la Commission pari· 
taire a été négative et que l'analyse des 
problèmes posés indique que c:ette dispo
sition serait favorable à un meilleur 
fonctionnement et donc: à la défense la 
plus effic:ac:e du personnel, nous y revien
drons. Nous sommes d'ailleurs persuadés 
que le personnel de I'I.N.S.E.R.M. saura 
s'en exprimer et lors des prochaines élee:· 
tions donner aux organisations syndicales 
la plac:e qui leur revient dans la défense 
du personnel : c:elle de « représentant du 
personnel ». 



Adressez la correspondance 10, rue de 
Solférino. Venez nous voir à notre perma· 
nence du vendredi de 18 h. 30 à 20 h.l. 

PAGES DE DOCUMENTATION 
Supplément au Bulletin mensuel du Syndicat C.G.T. 

des personnels techniques et administratifs du C.N.R.S. 
/Conservez cette feuille, elle peut vous être utile) 

Nous pouvons vous envoyer le statut 
contre 2,70 F, et les textes officiels sur 
les retraites : \PACTE contre 5,50 F, 
IGRANTE contre 2,70 F. 

LA NOUVELLE PROCEDURE 
CONCERNANT LES EXAMENS 

PROFESSIONNELS POUR L'ACCES 
A LA CATEGORIE 5 B 

L "accè>. à la catégorie 5 B est possible. 
pour les agents ne possédant pas l'un des 
titres 1irévus par l'article 14 du statut 
ou l'un de ceux classés par la Commis
sion des diplômes, à condition de subir 
avec succès un examen professionnel 
(artiele 14). Cet examen professionnel 
'lemeure 1 'essai traditionnel pour les ou
\Ticrs et radio-électro-mécaniciens. 

Par contre, l'examen pour accéder à la 
catégorie : d'aide-biologiste, aide-chimis
te. aide-physicien, a été modifié de façon 
à permettre plus de souplesse dans l'or-

LES MODIFICATIONS 

N" 85- AVRIL 1966 

ganisation de ces examens. Yoici les nou
velles modalités : 

1 o Le directeur de laboratoire ou le 
chef de service doit fournir un rapport 
détaillé sur l'actiYité et les traYaux de 
l'agent qu'il propose en 5 B ct une liste 
de cinq manipulations proposées pour 
l'examen. 

2" Le C.:\.R.S. informe le directeur ou 
le chef de service après examen du dos
sier si la nature des trayaux de l'agent 
ct les manipulations proposées sont ac
ceptables pour l'accès à la catégorie 5 B. 

3" Dans l'affirmative. le directeur ou 
chef de service, assisté de deux cher
cheurs. fera passer l'examen à son colla
borateur. 

4" Le directeur fera un rapport sur 

façon permanente et à plein temps 
leur concours au Directeur général. 

l'examéu ct, ayant noté les manipula
tions réalisées. transmettra l'ensemble au 
C.:'\.R.S. 

5" A l'examen du dossier ainsi consti
tué. la Commission des examens prendra 
la décision définitiYc. 

fî" Ces examens pourront être proposés 
et passés à tous moments au cours de 
l'année. 

Ces nouvelles dispositions doivent per
mettre de régler rapidement la situation 
de nombreux agents qui attendent depuis 
plus d'un an la possibilité de passer 
l'examen professionnel. Rappelons que 
leur nomination prendra effet au 1" jan
Yier de l'année au cours de laquelle la 
proposition de passage d'examen a été 
demandée. 

recherche au C.l\.H.S. ct dans les établis
sements de l'Enseignement Supérieur. DANS L'ORGANISATION GENERALE 

DU C.N.R.S. ET SON FONCTIONNEMENT 

Le Journal Officiel du 2 avril 1966 
contient le texte des décrets modifiant 
très sensiblement l'organisation et le 
fonctionnement du C.N.R.S. Il s'agit des 
décrets 66-187 relatif à l'organisation gé
nérale du C.N.R.S., 66-188 relatif au 
fonctionnement du C.:\f.R.S. et 66-189 
relatif au Comité de coordination de la 
Hechcrche Scientifique. 

4" l'n « Comité de coordination» est 
créé pour coordonner et assurer un déve
loppement harmonieux des activités de 

5° !Il. Claude Lasry, conseiller d'Etat, 
est nommé Directeur administratif et 
Jluancicr du C.:\f.R.S. 

~~ou.., inYitons nos ca1narades à se rap
porter à ecs textes pour connaître le 
détail des modifications. Nous allons 
maintenant indiquer les principales mo
difications ayant une incidence pour notre 
cadre. 

1 o Le Directeur général du C.K.R.S. est 
maintenant assisté d'un Directeur admi
nistratif et financier qui <<assure la di
rection de l'ensemble des serdccs admi
nistratifs ct financiers du Centre et 
notamment des services chargés du bud
get et des affaires financières, des stat11ts 
et des carrières des personnels, de l'équi
pement ct du matériel. de la gestion des 
ressources affectées. des inventions et 
brevets; il pl"l·pare le budget du C.:\'.R.S. 
et en assure l'exécution; il reçoit déléga
tion 'ln Direetcur général pour représen
ter le C.X.R.S. dans tous les actes de la 
vie civile. pour engager et gérer les per
sonnels techniques et administratifs. 

2" Des instituts nationaux du C.N.R.S. 
pourront être créés. Ils pourront prendre 
en charge des laboratoires antérieure
ment indépendants du C.N.R.S. lorsque 
l'importance de leur activité le requiert 
on qu'ils nécessitent la gestion de moyens 
industriels. ou qu'il s'y fait d'importantes 
opérations de recherches appliquées. 

La déeiswn de création de tels instituts 
sera prise par décret flu :\linistre de 
l'Education :\ationale, du :\!inistre de la 
T\eeherehe Scientifique et du ?l!inistre de 
l'Economie et des Finances. 

Le décret déterminera également les 
règles Jlnancières et administratives pro
pres à l'Institut. son degré d'autonomie 
juridique et financière et la nature des 
lieus organiques entre l'Institut et le 
C.:\'.R.S. 

3° Le Directeur général du C.N.R.S. est 
assisté ponr la gestion scientifique par 
uu comité de direction qui comprend : 

le Directeur administratif et finan
cier, 
le Collège des directeurs scientifiques 
composé de personnalités scientifiques 
hautement qualifiées apportant de 

LES INDEMNITÉS POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES 
Les indemnités pour travaux supplémentaires des catégories 8 8, 9 8 et 1 à 6 D 

résultent de l'application de deux textes de la Fonction publique : 
D. n' 1248 du 6octobre 1950: Indemnités horaires. 
D. n' 60-1301 du 5 décembre 1960 : Indemnités forfaitaires. 

1. - INDEMNITES HORAIRES 
Le nombre d'heures attribuable à chaque agent est au maximum de 50 heures. 

C'est le nombre d'heures que le patron doit demander ch.aque semestre pour ses 
agents, par lettre jointe au tableau de propositions de pr1me. 

Le montant de l'indemnité est calculé sur la base du salaire réel de chaque 
agent. Les indemnités sont donc variables suivant l'indice et suivant la zone de 
salaires. 

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous, pour quelques indices, le montant 
des indemnités du premier semestre 1966 correspondant, pour la région parisienne, 
aux 50 heures attribuables. 

Ca té- Echelon Indice Montant Ca té- Echelon Indice Montant 
gorie nouveau des 50 h gorie nouveau des 50 h 

9 8 
! t.•r 119 185,58 

4D 
[('!' 158 246,20 

9' 149 232,32 12' 221 344,68 

s 8 
1('1' 13 1 204,12 

3D 
!('!. 190 296,16 

9' 158 246,20 8' 277 43 1 ,78 

6D 
j er 138 215,00 

2D 
j pr 214 3 33,52 

10' 169 263,52 4' 277 431 ,78 

SD 
1er 151 235,32 

ID 
j "r 254 395,86 

10' 196 305,60 2' 281 437,94 

Il. - INDEMNITES FORFAITAIRES 
Elles sont applicables aux catégories et échelons suivants : 
1 D: 3' à 12' échelon - 2 D: 5' à 10' échelon- 3 D: 9' è 12' échelon. 
Le taux moyen annuel correspondant au crédit alloué est de : 
800 F !soit 400 F par semestre) pour les catégories 1 D et 2 D. 
640 F (soit 320 F par semestre) pour la catégorie 3 D. 
Le maximum attribuable à un agent est le double de ce taux moyen. Les indem-

nités forfaitaires ne sont pas cumulables avec les indemnités horaires. 
Les indemnités pour travaux supplémentaires ne sont pas attribuables aux 

agents logés par nécessité absolue de service. 
Vous trouverez ci-dessous, pour la prime, le tableau des crédits affectés à 

chaque catégorie. Ce sont les sommes que le patron doit proposer pour respecter 
une répartition non discriminatoire, sans dépasser son crédit. 

PRIMES DU PREMIER SEMESTRE 1966 

lA 2.338,40 1 8 1.119,00 58 574,56 IC 1.023,24 
2A ! .707,28 2 8 864,60 6 8 161,42 1 1 1 2C 785,22 
3A 1.579,60 3 8 733,26 7 8 149,56 1 1 1 3C 604,68 

4 8 623,82 4C 517,08 

1 Il Il importe de proposer, si possible, pour ies 6 et 7 B, le double de la somme indi-
quée ci-dessus qui correspond à 4 %. ces catégories étant particulièrement défavorisées. 
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Tableau des salaires au 1er avril 1966 
Édité par le Syndicat C.G.T. des personnels techniques et administratifs du C.N.R. S. 

Dans co tableau toutes ]es catéqories et tous les échelons de contrac-
tuels, los sd1,,iros te1s partir du 1 ,,. 

salaires bruts mensuels (S. Br.) de la région parisienne : Coefficient à 

traitement sur la annuelle do 4.560 F à l'indice 100, plus indemnité 
do résidonco ( 1. principal). . 

POUR LA PROVINCE, être obtenus 1 à aueloues dizaines 
d'anciens francs parisiennP rapport 

100 
suivants : 

100 )/ feuilles de paye. 

Catéo;~ories 

lA 
2 A 
3 A 

1 B 
2 B 
3 B 
4 B 
5 B 
6 B 
7 B 
8 B 
9 B 

re 
2 c 
3 c 
4 c 

ID 
2 D 
3 D 
4 D 
5 D 
6 D 

254- 1.158,1 
214-
190- 866,40 
158- 720.49 
151- 688,59 
138- 629,29 

281 1.281,39 304- 1.386,19 
232- 1.057,89 254- 1.1 b8.19 
196- 207- 943,89 
164- 74 7,79 171 779,79 
156- 71 1,39 163- 743,29 
143- 652.09 146- 665.79 

4' échelon 1 5' échelon 6' échelon r échelon 1 8' échelon 

lnd. Salaire lnd. Salaire 1 lnd. Salaire : lnd. Salaire lnd. Salaire 

760- 3.465. 60 
445- 2.029,20 1483- 2.202,491521- 2.375,79 
395- 1.80!20 418- 1.906,09 441-2.010,99 558- 2.544,-19 

-- "·-··--·-· 

369- 1.682.59 392- 1.787,49 415- 1.892,40 433- 1.974,49 460- 2.097,60 490- 2.234,40 513-2.339,29 
281- 1.281,39 297- 1.354,29 315-1.436,-10 331- 1.509,39 345- 1.573,20 369- 1.682,59 392- 1.787,49 
241- 1.098,99 254-1.158,19 270- 1.231,20 289- 1.317,79 304- 1.386, 19 319- 1.454,59 3 38- 1.541.29 
217- 989,49 228- 1.039,69 240- 1 .094,40 251- 1.144,59 258- 1 .176,49 270- 1 .231,20 277- 1.263.09 
207- 943,89 217- 989,49 228- 1.039,69 240- 1 .091.40 243- 1.108,09 1251 1 144,59 
177- 807,09 182- 829,89 188- 85 7,29 192- 875,50 197- 898,29 203- 925.69 
163- 7 43.29 167- 761,49 171- 779,79 175- 798,00 186- 848,! 
43- 652.09 146- 665,79 149- 679,39 151 688,59 158- 720,49 
36- 620. !9 141- 642.99 143- 652,09 146- 665,79 149- 679,39 

384- 1.750,99 406- 1.851 ,39 429- 1.956,19 
294- 1.140,59 307- 1.399,89 319- 1.454,59 
224- 1 .021 ,39 236- 1.076,19 247- 1.126,291263-1.199,29 
173- 788.89 180- 820.80 188- 857,29 194- 884,S9 1201 9! 6,59 1 209- 952,99 1 218- 1 228- 1.039,69 1 

327- 1.491,09 345- 1 .573,20 369- 1.682,59 392- .787,49 4!5- 1 892.40 433- 1 460- 2.097.60 490- 2.234,40 
277- 1 .263,09 300- 1 .368,00 323- 1.472.89 345- ! .573,20 369- 1.682,59 392- 1 415- 1 
217- 989,49 228- 1.039,69 243- 1.108,09 258 1 176,49 277- 1.263,09 293- 1 308- l 327- 1 
175- 798,00 179- 816,19 186- 848.19 190- 866,40 194- 884,59 200- 91 208- 216-
168- 766,09 172- 784,29 176- 802.59 181- 825,39 190- 866,40 193- 196-
149- 679,39 151- 688,59 154- 702,19 158- 720,49 162- 738,69 165- 752,40 169 

---· -~-

• M.G.E.N. (facultatif) : 1,5 de T.P. 962. 

que, 

536- 2.444,19 
415- 1.892,40 
345- 1.573,20 

536- 2.4-11.19 

345- ! .573,20 
221- 1.007.79 

Calcul des déductions pour cotisations diverses 
• SECURITE SOCIALE: 6 % de (S.Br. + Pr. 1-I.S. + S.F.) avec plafond (A). 

A= Plafond mensuel de traitement soumis à cotisation de Sécurité Sociale ( 1.080 Fen 1966) . 

• I.P.A.C.T.E.: 1,85 de + Pr. ou H.S. A), depuis le 1 "' janvier 1963. 

• CAPITAL-DECES: 0,15 de (S.Br. + Pr. 1-I.S. A). 
• I.G.R.A.N.T.E.: Pour les affiliés à I'I.P.A.C.T.E.: 1 ;;, de A. 

Pour· les non-affiliés à I'I.P.A.C.T.E.: 1 ~~ de (S.Br. + Pr. ou H.S.). 

Imprimerie E. Dauer, 36, rue du Chemin-Vert, Paris-XI•. 

S.Br. = Salaire brut (figurant au tableau ci-dessus pour la région 

Pr. ou H.S. = Prime ou heures supplémentaires . 

S.F. = Supplément familial de traitement . 

T.P. = Traitement principal. 

LP Directeur de la Publication: F. HE IDE. 


